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Ce dossier comprend : 

 la présentation résumée du projet de carte communale 

 le rapport de présentation qui n’a qu’une fonction informative et explicative du parti d’aménagement. 
Il comprend les effets de l’évaluation environnementale selon l’article L104-2 du code de 
l’Urbanisme 

 le plan de zonage délimitant, conformément à l’article L161-4 du Code de l’Urbanisme, les zones 
où les constructions sont autorisées et les secteurs non constructibles où ne sont possibles que : 
l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension des constructions existantes, 
l'édification d'annexes à proximité d'un bâtiment existant, les constructions et installations 
nécessaires à des équipements collectifs, à l'exploitation agricole ou forestière et à mise en valeur 
des ressources naturelles, les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles lorsque ces activités constituent 
le prolongement de l'acte de production ainsi que les constructions et installations liées au stockage 
et à l'entretien du matériel des coopératives d'utilisation de matériel agricole. 

Ce plan est la seule pièce du dossier opposable aux tiers. 

 Les annexes qui doivent comporter, conformément à l’article R161-8 du code de l’Urbanisme : 

- Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol   

- Le plan d'exposition au bruit des aérodromes,  

- Les secteurs d'information sur les sols.  

Le document ne possède pas de règlement ; ce sont les modalités du Règlement National d’Urbanisme qui 
s’appliquent. 

Ce projet est soumis à enquête publique conformément à l’article L 163-5 du code de l’urbanisme. Il est in 
fine approuvé par le conseil municipal et transmis, pour approbation, au préfet. 

Il est soumis à une évaluation environnementale conformément à l’article L104-2 du code de l’Urbanisme, 
étant donné qu’il est situé sur un territoire couvrant en majorité le site Natura 2000 (ZSC FR7200791 « le 
Gave d’Oloron et marais de Labastide Villefranche») et pour une petite partie, le site Natura 2000 (ZSC 
FR7200789 - La Bidouze) et pourrait donc générer d’éventuelles incidences sur ces sites. 

Le diagnostic du rapport de présentation a été arrêté en Juin 2017. 

La dérogation pour la constructibilité limitée au titre de l’article L 142-5 du Code de l’Urbanisme sera 
demandée après l’enquête publique. 

Les délibérations sont portées en annexes n°8. 

Le conseil municipal a sollicité les avis de la Chambre d’agriculture, de la Commission Départementale de 
préservation des espaces agricoles et forestiers (CDPENAF), et de l’Autorité environnementale (MRAE), 
préalablement à l’enquête publique. Ces avis sont portés en annexes n°7. 

Le projet a ensuite été soumis à l’enquête publique du 09/11/19 au 09/12/19. 

Suite à l’enquête publique, il a été décidé de suivre l’avis motivé du commissaire enquêteur en ajoutant 2 lots 
de 1500 m² aux ouvertures à l’urbanisation (cf annexe n°9 – Extrait du rapport et avis du commissaire 
enquêteur). Le rapport de présentation qui suit a donc été modifié. 

Le projet a ensuite reçu le 10/02/20 par la Préfecture, l’accord sur la dérogation demandée au titre de l’article 
L 142-4 du code de l’Urbanisme. 

Finalement le Conseil municipal d’Abitain, le 28/02/20, a pris la délibération d’approbation de la carte 
communale (cf annexe n°8) et la transmet au Préfet pour une approbation préfectorale conjointe. 

 



Présentation résumée du projet 

La commune a une courbe démographique qui décline depuis 1968 à 2015, de 158 habitants à 93 habitants, 
d’après les données de l’Institut National de la Statistique des Etudes Economiques (INSEE) et sur les 15 
dernières années, elle a perdu 14 habitants soit près de 1 habitant/an. Ce déficit démographique est 
essentiellement dû à un solde naturel constamment négatif qui n’arrive pas à être compensé par le solde 
migratoire qui est aussi largement négatif. Mais les nouvelles données sont plus optimistes, car d’après la 
Mairie, la population a atteint en 2018 104 habitants. La démographie aurait donc augmenté de 11 habitants 
entre 2015 et 2018 soit un gain d’environ +3 habitants/an. 

La municipalité souhaiterait avec le nouveau projet de carte communale, pérenniser l’essor démographique 
de ces 4 dernières années en visant au moins +2 habitants/an et lutter contre le fort vieillissement.  

Le rythme de construction était jusqu’en 2016 (dernières données sur les statistiques du logement et Mairie) 
de 0,8 logements/an, la commune souhaite poursuivre à un rythme de création de 1 logement/an ; avec une 
taille moyenne des ménages de 2 personnes en moyenne par logement (données communales de l’INSEE), 
cet objectif de construction ferait gagner 2 habitants/an. Pour les 10 prochaines années, 10 nouveaux 
logements pourraient ainsi accueillir 20 nouveaux habitants. Cependant il faut tenir compte d’une certaine 
rétention foncière. De ce fait, si l’on vise effectivement 20 nouveaux habitants, il vaut mieux ouvrir à la 
construction 13 nouveaux logements au lieu de 10. Les logements vacants potentiellement disponibles sont 
aussi pris en compte bien que, du domaine privé, cette disponibilité reste aléatoire.  

D’autre part, les objectifs d’ouverture à l’urbanisation théoriques ne vont pas sans compter l’organisation 
actuelle du bâti et l’application du code de l’urbanisme qui modère la consommation des espaces naturels et 
agricoles et incite à densifier l’urbanisation existante. 

L’habitat est regroupé pour sa majeure partie dans un centre-bourg qui possède deux particularités : d’être 
scindé par la route départementale 936 (RD 936) et pour la partie à l’Est de celle-ci, d’être desservie par une 
voie unique qui en distribuant la trame bâtie de part et d’autre, créer une boucle avec ainsi 2 points d’accès 
sécurisés sur la RD 936. 

La municipalité a donc décidé, en conformité avec le code de l’urbanisme, de densifier le centre-bourg sur 
les deux entités Ouest et Est de la RD 936 tout en évitant le rapprochement des futures constructions des 
deux élevages que compte son centre-bourg. Avec le même objectif de ne pas gêner l’activité agricole, les 
terres d’épandage, irriguées ou drainées ont été préservées. 

De par l’évaluation environnementale menée sur le projet de carte communale, elle a pris conscience des 
enjeux de protection des cours d’eau affluents des sites Natura 2000 du Gave d’Oloron à l’Est du territoire 
communal et de la Bidouze, à l’Ouest. Elle a ainsi favorisé par rapport à ceux-ci, un certain éloignement des 
éventuelles futures constructions. Cette précaution a l’avantage d’éviter ou de limiter les risques inondations 
pour le futur bâti. 

Le nouveau projet d’urbanisme permet ainsi d’ouvrir à l’urbanisation une surface de 3 ha environ, pour un 
total d’environ 19 lots (1614 m² en moyenne /lot). Il pourra générer un gain démographique de 26 nouveaux 
habitants et notamment rajeunir la population. Il consomme 1,4 ha de prairies dont seulement 3000 m² sont 
déclarés à la PAC (Politique Agricole Commune). 

L’évaluation environnementale conclut à un impact négligeable du projet sur l’environnement. 
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1. PRÉSENTATION DE LA COMMUNE 
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1.1. Présentation géographique et administrative 

Abitain est une commune se trouvant sur la moyenne terrasse du Gave d’Oloron, au sein 
du département des Pyrénées-Atlantiques. Le territoire communal possède une superficie 
de 659 ha.  

Le dernier recensement INSEE (2015) relevait 93 habitants. La mairie comptabilisait 104 
habitants en 2018.  

La commune est rattachée à l’Arrondissement d’Oloron-Sainte-Marie. 

Elle adhère à plusieurs structures intercommunales, d’étendues et de compétences très 
diverses (en cours de refonte suite à la réforme territoriale) : 

■ Communauté de communes du Béarn des Gaves (CCBG) 

■ Syndicat d'énergie des Pyrénées-Atlantiques 

■ Syndicat Intercommunal d'alimentation en eau potable du Saleys et des Gaves 

■ Syndicat intercommunal des Gaves et du Saleys (SPANC) 

■ SIGOM (Syndicat Intercommunal des Gaves d'Oloron et Mauléon) 

La commune bénéficie du programme d'amélioration de l'habitat Home 64 du Conseil 
général. 

La communauté de communes du Béarn des Gaves (CCBG) rassemble 53 communes pour 
un total de 18000 habitants environ. Ses compétences principales sont : 

 L’aménagement de l’espace 
 Le développement économique 
 Protection et mise en valeur de l’environnement 
 Politique du logement et du cadre de vie  
 Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels, sportifs et 

d’enseignement. 
 Développement touristique : accueil, information, promotion et commercialisation 
 Schéma d’aménagement linguistique en faveur de la langue béarnaise, occitane et 

gasconne 
 Etude et diagnostic sur les besoins de la jeunesse et petite enfance 
 Création et gestion de crèches (existantes et futures) 
 Service de portage de repas à domicile en faveur des personnes âgées et 

handicapées 
 Sécurité (participation au fonctionnement du SDIS et entretien des poteaux 

d'incendie) 
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Plan 1 : Situation géographique sur carte IGN 

 
Source : geoportail.gouv.fr 

Limites communales :  

 
La commune d’Abitain se trouve à 20 mn de l’échangeur autoroutier de la A 64 et à 50mn 
de Bayonne. Pau est joignable en 55 mn via la A64. 
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Plan 2 : Situation géographique 

 
Source : geoportail.gouv.fr 

Limites communales :  

 

Les communes limitrophes sont : 

• Escos et Labastide-Villefranche au Nord ; 
• Athos-Aspis et Oraàs à l'Est ; 
• Ilharre et Arbouet-Sussaute à l'Ouest ; 
• Autevielle-Saint-Martin-Bideren au Sud. 
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Plan 3 : Vue aérienne de la commune d’Abitain 

 
Source : geoportail.gouv.fr 

Limites communales : 
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1.2. Historique de la commune 

Source : Wikipédia. 

En 1648, la baronnie de Lons devient un marquisat, qui inclut Abitain, Anoye, Baleix, 
Castillon, Juillacq, le Leu (hameau d'Oraàs), Lion, Lons, Maspie, Oraàs, Peyrède (fief 
d'Oraàs), Sauvagnon et Viellepinte. 

Le village avait deux moulins : celui du Leü (qui dépendait en fait d'Oraàs), et celui de 
Séguabache, aujourd'hui transformé en scierie.  

En 1856, Ferdinand Carrère, héritier du dernier abbé laïque, démolit l'ancien château 
abbatial pour construire le château Carrère à Escos.  

Un bac célèbre de traversée du Gave d’Oloron (où il y a eu un accident dramatique en 
1845)  est resté longtemps en service au lieu-dit Moliède d'Athos. 
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2. SITUATION DÉMOGRAPHIQUE, SOCIO-ÉCONOMIQUE ET DE 
L’HABITAT 
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2.1. CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE 

Figure 1 : Évolution de la population 

Source : Insee, RP1967 à RP1999 dénombrement, RP2010 et RP2015 exploitations principales – donnée de 
2018 (mairie) 

La commune a une courbe démographique qui décline depuis 1968 de 158 à 93 habitants 
en 2015, d’après les données INSEE. La population a perdu 14 habitants en 15 ans soit 
près de 1 habitant/an. Par rapport à l’arrondissement d’Oloron, depuis 2000, la 
démographie a continué à baisser alors que pour l’arrondissement, elle a augmenté de 
1999 à 2010 pour chuter de nouveau.  

D’après la Mairie, la population a atteint en 2018, 104 habitants. La démographie aurait 
donc augmenté de 11 habitants entre 2015 et 2018 soit un gain d’environ +3 habitants/an. 

Tableau 1 : Indicateurs démographiques 
 de 1968 à 

1975 
de 1975 à 

1982 
de 1982 à 

1990 
de 1990 à 

1999 
de 1999 à 

2010 
de 2010 à 

2015 

Variation annuelle 
moyenne de la 

population en % 
- 1,4 - 0,5 - 1,1 - 1,8 - 0,5 - 1,6 

Due au solde 
naturel en % - 1,2 - 0,6 - 1,1 - 1,0 - 1,3 - 0,4 

Due au solde 
apparent des 

entrées sorties en 
% 

- 0,2 + 0,1 0,0 - 0,8 + 0,8 -1,2 

Taux de natalité 
en ‰ 5,7 8,1 2,8 3,8 7 6,1 

Taux de mortalité 
en ‰ 

18,0 14,1 14,1 14,2 20,1 10,2 

Source : Insee, RP1968 à RP1999 dénombrement, RP2010 et RP2015 exploitations principales 
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Tableau 2 : Variation de la population de 2010 à 2015 

 Abitain Arrondissement d’Oloron-
Sainte-Marie 

(zone de comparaison) 

Taux annuel moyen en % -1,6 - 0,1 

• Due au solde naturel en % -0,4 - 0,5 

• Due au solde apparent des 
entrées sorties en % -1,2 + 0,4 

Source : INSEE, RP2010 et RP2015 exploitations principales 

D’après les derniers recensements INSEE, la commune affiche un déficit démographique, 
essentiellement dû à un solde naturel constamment négatif qui n’arrive pas à être 
compensé par le solde migratoire qui est aussi largement négatif. Celui de l’arrondissement 
est faible mais cependant excédentaire. 

Figure 2 : Population par tranches d’âges 

 
Source : INSEE, RP2010 et RP2015 exploitations principales 

Au vu de ce graphique, on peut constater que le renouvellement de la population est faible 
et que la population est vieillissante. Par ailleurs, d’autres données INSEE indiquent un 
indice de vieillissement (=+60 ans/-20ans =33/17) de près de 2 (1,94 >1) ; ce qui corrobore 
le vieillissement de la population (à l’échelle de l’arrondissement d’Oloron, l’indice est de 
1,7 en 2015).  
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Figure 3 : Etat matrimonial légal des personnes de 15 ans ou plus en 2015 

 
Source : INSEE, RP 2015 exploitation principale 

Forte proportion de personnes non mariées 

Figure 4 : Évolution de la taille des ménages 

 
Source : Insee, RP1967 à RP1999 dénombrement, RP2010 et RP2015 exploitations principales 

La population compte 46 ménages. La taille des ménages a chuté depuis 1968, après deux 
stagnations (entre 1975 et 1990 et entre 1999 et 2010) pour chuter de nouveau entre 2010 
et 2012 et atteindre 2 personnes par ménage (2,2 à l’échelle de l’arrondissement). La 
diminution de la taille moyenne des ménages est due : 

- au vieillissement de la population 

- à la décohabitation des jeunes 

- aux ruptures familiales. 

Elle a pour conséquence d’engendrer des besoins supplémentaires en production de 
logements. Aussi, pour maintenir la population à niveau, il est nécessaire de produire des 
logements. 
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2.2. CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

2.2.1. La population active 

En 2015, le taux d’actifs ayant un emploi était de 77% (67,5 % pour l’arrondissement) et de 
4,9 % de chômeurs (7,4 % pour l’arrondissement). 

Figure 5 : Répartition de la population active 

 
Source : INSEE, RP 2015 exploitation principale 

La commune d’Abitain compte 47 actifs ayant un emploi et une faible population inactive 
de retraités, étudiants, jeunes de moins de 14 ans, femmes et hommes au foyer, 
représentant 18% contre 32,6 % à l’échelle de l’arrondissement.  

Le nombre de chômeurs a diminué de 5 à 3 entre 2010 et 2015. Le chômage ne concerne 
en 2015 que des hommes.  

Aucune donnée concernant les catégories socioprofessionnelles n’est actuellement 
disponible auprès de l’INSEE. 
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2.2.2. La relation domicile – travail 

La zone d’emploi est le reflet de la situation géographique de la commune, à proximité de 
Sauveterre de Béarn, à 50 mn de Bayonne, à 55 mn de Pau, à 45 mn d’Oloron et à 30 mn 
de Mauléon. 

Figure 6 : lieu de travail des actifs ayant un emploi (en %) 

 
Source : INSEE, RP2015 RP2010 exploitations principales 

Sur les actifs ayant un emploi, 11 soit 23,4 % travaillent sur la commune. Les autres 
effectuent des liaisons domicile-travail avec leur propre véhicule (la majorité) et seuls 2,1 
% prennent les transports en commun. A noter cependant la forte baisse d’actifs ayant leur 
emploi sur la commune. 

2.2.3.  Répartition des emplois par secteurs d’activités 

On peut noter que 74,5 % des actifs sont des salariés. Parmi ces salariés, 94% ont des 
contrats « stables » (titulaires de la fonction publique et CDI) et que chez les 12 non-
salariés, 10 personnes sont des indépendants et 2 sont des employeurs. 
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2.2.4. Agriculture 
(Données issues du Recensement Général Agricole de 2010) 

2.2.4.1. Données agricoles selon le Recensement Général de l’Agriculture (RGA -
AGRESTE) 

La superficie agricole utilisée (SAU) par l’ensemble des exploitations agricoles sur la 
commune est de 362 ha. 

Tableau 3 : Evolution de la répartition des cultures sur les exploitations agricoles entre 2000 
et 2010 

 
Nombre d'exploitations SAU correspondante en 

ha 

2010 2000 2010 2000 

Exploitations dont : 10 14 362 413 

Céréales 9 13 167 s 

Maïs-grain et maïs semence 9 13 156 171 

Superficie toujours en herbe (STH) 6 9 105 112 

Superficie en terres labourables   257 299 

Tableau 4 : Évolution de la répartition du cheptel sur les exploitations agricoles entre 2000 
et 2010 

 
Nombre d'exploitations Cheptel correspondant 

(têtes) 

2010 2000 2010 2000 

Bovins 3 8 332 473 

Ovins  s  s 

Porcins  4  8 

Poulet de chair et coq  5  57 

 s : donnée soumise au secret statistique et n : non communiqué 

Le nombre d’exploitations a diminué (de 28 %) entre les 2 recensements intercensitaires : 
10 exploitations ayant le siège sur la commune pour 14 en 2000. La SAU, elle aussi a 
diminué de 12,3 % (de 413 ha en 2000 à 362 ha en 2010). Le cheptel, quant à lui, s’est 
maintenu. 

La surface agricole utilisée moyenne par exploitation est de 36,2 ha. Ce sont les terres 
labourables qui sont dominantes, suivies des cultures de maïs. 

On recense 7 exploitations individuelles sur les 10. La production agricole est 
essentiellement orientée vers l’élevage de granivores mixtes et l’élevage bovin (viande).  

8 exploitants sur 10 font de l’élevage dont 5 éleveurs ont un cheptel de vaches allaitantes, 
les autres, de vaches laitières, brebis, porcins et poulets. 
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2.2.4.2. Registre parcellaire graphique (RPG) 2017 

Carte 1 : Carte de l’occupation du sol agricole 

 

Limites communales        Source RPG 2017 
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Figure 7 : répartition des surfaces (ha) par types d’occupation du sol  

 
Source : Corine Land Cover 

On peut constater d’après le graphe précédent, que le terroir agricole occupe la majorité 
(69,5%) des 659 ha du territoire communal, ne laissant que 25,8 % aux « Forêts et milieux 
semi-naturels ». 

La carte n°1 nous indique que : 

• le maïs est dominant et il est suivi de près par les prairies temporaires qui 
composent un ilôt de grande taille dans la partie Nord-ouest de la commune 

• les bois couvrent principalement les coteaux au sud-ouest du territoire, et un petit 
boisement se distingue dans le bassin versant d’un affluent du Gave d’Oloron 

2.2.4.3. Enquête agricole communale  

Dans le cadre de l’élaboration de la carte communale, les agriculteurs ont été enquêtés 
puis réunis pour connaître leurs souhaits de développement et leurs modes d’exploitation 
(cf annexes pour des détails relatifs aux résultats des enquêtes).  

L’ensemble des agriculteurs ayant le chef-lieu d’exploitation sur la commune a répondu au 
questionnaire : on compte 6 agriculteurs en 2017 (10 comptabilisés par le RGA en 2010). 
Un agriculteur ayant le chef-lieu d’exploitation à Espiute a répondu au questionnaire et est 
venu en réunion bien que ne possédant que 0,8 ha en fermage sur le territoire communal. 

Résultats de l’enquête : 

 6 exploitations génèrent 7 emplois  

 3 des 6 exploitants sont double-actifs.  

 Les 6 agriculteurs exploitent une SAU de 362,66 ha dont 72,3 % sur le territoire 
communal et pour près de 70% avec des terres en propriété.  

 La SAU moyenne par exploitation est de 43,72 ha. 
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 L’âge moyen est 42,5 ans mais plus de la moitié sont jeunes (moins de 35 ans).  

 2 prévoient des extensions : un pour l’extension de la stabulation et un autre, 
éleveur de chevaux pour construire des chalets d’accueil pour touristes. 

 La majorité des exploitants n’a pas de succession connue. 

 La commune ne recense aucun établissement d’élevage déclaré en Préfecture au 
titre des Installations Classées pour la protection de l’environnement (ICPE). Les 3 
élevages de bovin viande1 présents sur le territoire sont soumis au Règlement 
sanitaire départemental (RSD) et produisent des rayons de réciprocité 
réglementaire de 50 m autour des bâtiments concernés. Cependant le « Guide sur 
la constructibilité en zone agricole « édité par la Chambre d’agriculture préconise 
d’instaurer un rayon de 100 m pour anticiper les futurs besoins des élevages 
(éventuel développement qui atteindrait les seuils des ICPE et exigeraient des 
rayons de 100 m). A noter aussi un élevage de chevaux ; il n’engendre aucun rayon 
d’éloignement contrairement aux autres types d’élevage qui sont supposés induire 
plus de nuisances vis-à-vis des tiers. 

 La plupart des agriculteurs exploitent des terres situées dans les communes 
proches (Autevielle, Espiute, St Gladie, Abitain, Escos, Oraàs, Arancou …) générant 
des déplacements de quelques minutes à 20 minutes pour la plupart.  

 Il existe 3 réseaux d’irrigation : 
-  celui de RECALDE, 
-  ASA MENDIVE 
-  LORDON-MENDIVE.  

En 2016, 93021 m3 ont été prélevés dans le Gave d’Oloron. 

 142 ha environ ont reçu des équipements de drainage et/ou d’irrigation (cf carte de 
synthèse du diagnostic agricole en annexe n°1) 

 Des zones d’épandage sont nécessitées par les élevages. Elles sont représentées 
sur la carte de synthèse du diagnostic agricole en annexe) et concernent l’épandage 
de fumier ou de lisier. 

Il a été comptabilisé 4 permis de construire à vocation agricole sur les 10 dernières années 
(de 2007 à 2016). 

Synthèse 

L’agriculture tient une place importante sur la commune et est tenue à majorité, par 
des jeunes exploitants.   

La réflexion sur les perspectives d’évolution de la commune en terme d’urbanisme 
ne doit pas perdre de vue les besoins de pérenniser ce dynamisme agricole en 
évitant, autant que possible, le développement de zones constructibles à proximité 
des exploitations ou à proximité des parcelles d’épandage, et en veillant à préserver 
les accès aux terres agricoles, les servitudes ou chemins agricoles ainsi que les 
terres équipées en réseaux de drainage ou d’irrigation. 

 
1 Arès avoir enlevé l’élevage de l’EARL SUPERVIELE suite à une déclaration de cessation d’élevage durant l’enquête 
publique, de Mr Superviele sur les parcelles ZC 92 et 93 -cf courrier déclaratif en annexe n°1 
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2.2.5. Autres activités 

2.2.5.1. Sylviculture 

Aucun boisement n’est soumis au régime forestier et il n’existe pas de plan de gestion. Tous 
les boisements présents sur le territoire (partie Ouest de la commune essentiellement) sont 
privés. 

2.2.5.2. Commerces services et artisanat 

Sont présentes sur le territoire 5 entreprises artisanales dont un ébéniste et une scierie au 
Sud du bourg. Par mesure de prévention, bien que cette dernière ne soit pas déclarée en 
Préfecture en tant qu’installation classée (ICPE), et si elle était amenée à se développer, 
elle pourrait dépasser un certain seuil qui l’assujettirait à la réglementation « installations 
classées » : un rayon de 100 m a donc été instauré par prévention de façon à éloigner toute 
éventuelle zone constructible ou toute future habitation de la scierie. 

2.2.5.3. Tourisme  

Un gîte est en cours d’aménagement dans le centre du village à coté de la mairie et un 
autre dans le quartier « Lauhire ».  

2.2.5.4. Vie associative 

- ACCA  - Effectifs = 10 

- Comité des Fêtes - effectifs = 10 

2.3. LES EQUIPEMENTS ET SERVICES 

2.3.1. Services publics et équipements scolaires 

La commune dispose dans le centre-bourg : 

- d’une salle polyvalente, 

- d’une aire de jeux (fronton), 

- d’une vaste aire pour les manifestations publiques et qui sert aussi pour le 
stationnement. 

La commune ne possède pas d’école. Les enfants de la maternelle au primaire peuvent 
rejoindre l’école primaire d’Escos, commune limitrophe. Les collégiens et lycéens vont dans 
les établissements de Sauveterre de Béarn. 

 

 



Commune d’Abitain (64) 
Carte communale 22 

B2E Lapassade Rapport de Présentation 

2.3.2. Les réseaux 

2.3.2.1. Voirie 

La commune est desservie et traversée par la RD 936 (Oloron-Bayonne d’’intérêt régional, 
de 2 ème catégorie). Elle ne fait pas partie des routes à grande circulation. Elle permet de 
rejoindre : 

 à 30 mn de l’échangeur autoroutier de la A 64, 
 à 50mn Bayonne et la côte basque, 
 en 1 h, Pau via la A64. 

Elle scinde par son emprise le territoire communal et constitue de ce fait, une rupture 
urbanistique.  

Plan 4 : Axes routiers proches d’Abitain 

 
 Source : site inernet viamichelin.fr 
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2.3.2.2. Adduction d’eau 

(Cf plan des réseaux en annexe n°2)  

La commune est alimentée par le SIAEP des Gaves et Saleys qui prélève dans le puits de 
Sauveterre (110 m3/h à partir de la nappe souterraine) et dans les ouvrages de Castagnède 
(340 m3/h via P1 et P2 dans la nappe alluviale).  

Le SIAEP est constitué de 26 communes et alimente 8000 abonnés. Il a délégué la gestion 
du service public à la SAUR. Le volume produit est de 1 855 548 m3 dont 45610 m3 exporté 
vers Arancou. Le volume consommé est de 1 141 688 m3. L’indice linéaire de pertes est de 
2,84 m3/km/jour (70% de rendement de réseau). L’eau fournie est de bonne qualité physico-
chimique et bactériologique. 

Il n’a été recensé aucun problème d’alimentation en eau potable. 60 branchements sont 
comptabilisés sur la commune d’Abitain. 

2.3.2.3. Assainissement 

La commune ne dispose pas de réseau collectif d’assainissement. L’assainissement 
autonome est contrôlé par le SPANC des Gaves et du Saleys.  

Un Schéma Directeur d’assainissement (SDA) avait été établi par Sogreah en 2001 et 
concluait à un mode d’assainissement autonome sur la totalité du territoire.  

Les études des sols indiquaient  (extrait du SDA) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les sols du territoire semblent globalement peu propices à l’infiltration pour des raisons 
d’hydromorphie et de faibles perméabilités, à quelques exceptions près, dans le quartier 
Lauhire.  

2.3.2.4. Réseaux électriques 

Le réseau EDF dessert toutes les habitations existantes.  

2.3.3. Sécurité incendie 

La commune est correctement pourvue au niveau de la sécurité incendie mais une 
vérification de la pression des poteaux devrait être réalisée. 
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2.3.4. Création d’une voie verte par le Conseil départemental 64 

(Cf courrier du CD 64 et tracé de la voie verte sur le territoire communal en annexe n°3) 

Le Département 64 a décidé d’aménager des itinéraires cyclables de longue distance, 
notamment en zone rurale. L’un d’entre eux concerne la partie des Pyrénées-atlantiques 
de l’Eurovélo3, itinéraire européen reliant Trondheim en Norvège à St Jacques de 
Compostelle en Espagne. Il est proposé de le réaliser par sections. L’une d’entre elles, 
prévue en site propre (totalement séparée de la circulation automobile), se déroule entre 
Escos et St Palais, sur l’ancienne voie ferrée. L’itinéraire rejoint ensuite St Jean Pied de 
port puis la frontière espagnole en passant par Estérençuby.  

Cet itinéraire présente un fort intérêt pour le territoire local car elle relie Salies de Béarn, 
Sauveterre de Béarn et St Palais. Comme toutes les véloroutes, si elle a un intérêt vis-à-
vis des voyageurs à vélo allant à St Jacques de Compostelle depuis le Nord de l’Europe, 
elle intéresse aussi la population locale en tout premier lieu. 

Le Département projette de procéder à l’acquisition des parties de parcelles situées sur son 
tracé, il sera Maître d’ouvrage pour les travaux (pose d’un revêtement roulant) et effectuera 
son entretien. 

2.3.5. Collecte et traitement des déchets 

Elle est assurée par le Syndicat BIL TA GARBI. Une collecte des déchets ménagers et des 
emballages recyclables s’effectue en porte à porte, en moyenne 2 fois par mois. 

La déchetterie la plus proche se trouve à Sauveterre de Béarn (6 km). 

 

 



Commune d’Abitain (64) 
Carte communale 25 

B2E Lapassade Rapport de Présentation 

2.4. LE LOGEMENT 

Le programme « HOME 64 » du conseil Départemental apporte des aides aux propriétaires 
occupants, bailleurs et locataires sous certaines conditions afin de : 

 réduire les consommations d’énergies, 
 améliorer le confort, 
 adapter et aménager le logement pour les personnes à mobilité réduite ou d’un âge 

avancé. 

2.4.1. Le parc de logements : évolution et structure 

Tableau 5 : Evolution du nombre de logements par catégorie 

 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 

Ensemble 63 58 60 57 58 60 65 

Résidences principales 45 47 46 44 46 44 46 

Résidences 
secondaires et 
logements occasionnels 

7 7 8 8 7 9 11 

Logements vacants 11 4 6 5 5 7 8 
 Source : INSEE, RP1967 à 1999 dénombrements, RP 2008 et RP 2013 exploitations principales 

Le parc de logement de la commune a très peu varié entre 1968 et 2015 mais il a augmenté 
de 5 nouvelles créations entre 2010 et 2015 se répartissant comme suit : 2 résidences 
principales + 2 résidences secondaires et 1 logement vacant. Ces nouveaux logements 
corroborent les nouvelles données démographiques de la Mairie avec une augmentation 
de 11 habitants entre 2015 et 2018. 

Les permis de construire recensés par la mairie comptabilisent 7 nouveaux logements 
(rénovation et construction) entre 2007 et 2016. La croissance du logement a donc perduré. 

Figure 8 : Graphique de l’évolution des types de logements 

Source : INSEE, RP 2010 et RP 2015 exploitations principales 
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Tableau 6 : Types de logements en 2015 

 Abitain 
Arrondissement d’Oloron-

Sainte-Marie 

(zone de comparaison) 

Résidence principale en % 73,3 70,1 

Résidences secondaires en % 15 20 

Logements vacants en % 11,7 9,9 

Part des ménages propriétaires de 
leur résidence principale en % 

85,1 71,9 

 Source : INSEE, RP 2015 exploitation principale 

Le nombre effectif de logements vacants n’est pas aussi élevé que sur les statistiques de 
l’INSEE : il est de 4 logements vacants habitables dont 2 vont vraisemblablement être 
destinés à de la maison secondaire.  

Tableau 7 : Statuts d’occupation des logements (en %) 

 Abitain Arrondissement 
Oloron 

 2015 2010 2015 

 Nombre % Nombre % % 

Ensemble 46 100 44 100 100 

Propriétaires 39 85,1 38 86,4 71,9 

Locataires  5 10,6 3 6,8 25,2 

Dont d’1 logement HLM 
loué vide 

1 2,1 1 2,3 3,5 

Logés gratuitement 2 4,3 3 6,8 2,9 

 Source : INSEE, RP2010 et RP 2015 exploitations principales 

 
5 ménages sont en location et 2 sont logés gratuitement ; ce qui est cohérent pour cette 
commune rurale. 

Figure 9 : ancienneté d’emménagement en 2015 

 
Source : INSEE, RP 2015 exploitation principale 
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40,4% de la population sont dans leur logement depuis au moins 30 ans. 

38,3 % des ménages (soit 18 ménages) ont une ancienneté dans leur logement de moins 
de 10 ans et 7 ménages, de moins de 4 ans : ce qui dénote une certaine dynamique des 
emménagements.  

2.4.2. Le rythme de la construction 

Selon les données de la base Sit@del2,  

Tableau 8 : Logements individuels commencés sur la commune d’Abitain entre 2006 et 2016 
Année 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Logements 
commencés 1 0 2 0 1 1 1 0 1 0 1 

D’après la base Sit@del, 8 logements ont été commencés sur cette période de 11 ans, soit 
en moyenne 0,7 créations de logements par an. 

Selon les données communales : 

Tableau 9 : Permis de construire entre 2007 et 2016 et Consommation des surfaces 

Année Section Parcelle 
Surface empiétée 

(m²) Vocation 

2007 ZC 60 2550 habitation 
2008 ZA 16 partie   travaux sur habitation existante 

2010 ZD 12 400 réhabilitation et extension pour  
habitation 

2010 ZC 57a ?   habitation 

2010 OA 229,226 et 394 1800 aménagement gîte et salle de 
réception 

2012 ZC  478a 1600 habitation 

2014 ZC 64 1850 habitation 

2015 ZC 70 2350 habitation 

2015 OA 221 et 222 1595 rénovation habitation 

Total   habitat 12145 8 

2010 ZC 20   Extension étable sur litière 
accumulée 

2013 ZH 11 360 Extension étable sur litière 
accumulée 

2015 ZH 30 2728 Création stockage fourrage en 
extension d'une étable 

2016 ZD 70   Démolition hangar bois pour 
construction hangar stockage 
matériel et fourrage 

Total   agricole 3088 4 

2013 ZD 84 3000 Atelier électricien 
2015 OA 197et198 800 Création abri ouvert de stockage 

Total   artisanat 3800 2 
TOTAL     15945   
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■ D’après les données Sit@del2: rythme de construction pour l’habitat de 0,7 
logement/an en moyenne sur 11 ans. 
 

■ D’après les données Mairie : en 10 ans, production de 8 logements soit 0,8 
logement par an pour une surface totale consommée de 12145 m² soit une 
surface moyenne d’environ 1510 m²/ logement.  
 

 On retiendra un rythme de construction sur 10 ans de 0,8 logement par an. 
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3. ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 
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3.1. Le cadre physique 

Plan 5 : Territoire communal sur fond orthophoto 

 
Source : geoportail.gouv.fr 

Limites communales :  

 

Coupe N-S 
Coupe E-O 
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3.1.1. Contexte géomorphologique 

Illustration 1 : Coupe topologique (O-E) 

 
Source : geoportail.gouv.fr 

 

Illustration 2 : Coupe topologique (N-S) 

 
Source : geoportail.gouv.fr 

Le centre bourg se positionne sur la moyenne terrasse du Gave d’Oloron, à une altitude 
moyenne de 50m NGF. Les coteaux à l’Ouest constituent les fortes déclivités rencontrées sur 
le territoire. 

Village 

Le Gave d’Oloron 

Le fossé de Lembeye 
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Plan 6 : Territoire communal sur fond IGN 

 
Source géoportail 
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3.1.2. Cadre géologique et hydrogéologique 

3.1.2.1. Contexte géologique 

Plan 7 : Carte géologique simplifiée au 1/50 000 ème 

 
Source : BRGM 

 

 

La moitié du territoire dont le village, repose sur des alluvions anciennes du Gave : sols limono 
argileux chargés en galets et graviers reposant sur des couches d’argiles plus compactes. De 
nombreuses traces d’hydromorphie y ont été constatées à 1 m de profondeur lors de 
l’établissement du Schéma Directeur d’assainissement (SDA). Ces sols sont d’une 
perméabilité globalement moyenne (terrains de classe 2 sur le SDA). 
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Sur les coteaux (lieu-dit Lauhire) par exemple, les terrains sont hétérogènes : tantôt argileux, 
tantôt composés de galets et graviers dans matrice argileuse. Ils sont classés 3 par le SDA. 

La totalité du territoire communal est en assainissement non collectif. C’est le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) du Syndicat intercommunal du Gave et du Saleys 
qui gère par sa mission de contrôle des installations individuelles des habitations 
l’assainissement non collectif du territoire. 

3.1.2.2. Hydrogéologie 

L’aquifère libre formé par la nappe alluviale du Gave d’Oloron ou « Alluvions de la vallée du 
Gave d’Oloron » (Code de l’entité 948 AI) est en relation étroite avec le Gave d’Oloron qui la 
draine hors période de crue. La masse d’eau souterraine FRFG031 « Alluvions du Gave 
d’Oloron et du Saison » a un bon état avec une pression par les nitrates « significative ». Il est 
aussi en relation avec des aquifères plus profonds tel que celui des « Bassin du Flysch du sud 
du Bassin Aquitain (Code de l’entité 400AF) » au niveau du chevauchement frontal pyrénéen. 
Avec des capacités de production très élevées, ce système constitue l’unique ressource en 
eau souterraine. Il est de forte vulnérabilité. 

Aucun captage public ou périmètre de protection n’est répertorié sur le territoire communal. 

3.1.3. Contexte climatique 

Le climat dans cette zone est de nuance basco-béarnaise avec une influence mixte 
orographique et océanique. Les données climatiques nous indiquent que : 

 La température moyenne annuelle est de 12,8°C. 
 L'insolation annuelle moyenne est de 1847 heures avec un maximum de 217 heures 

en juillet et un minimum de 90 heures en décembre. 
 La moyenne annuelle des précipitations est de 1120 mm.  
 Les vents dominants proviennent de l'ouest et apportent généralement la pluie. Leur 

vitesse peut dépasser les 8 m/s. Les vitesses moyennes des vents sont faibles et la 
vitesse moyenne annuelle est de 1,9 m/s. 

3.1.4. Hydrographie 

D’après le site du SIEAG, le territoire communal est situé majoritairement sur le bassin versant 
du Gave d’Oloron et pour environ un tiers, sur le bassin versant du Lauhirasse à l’Ouest, 
affluent de la Bidouze.  

La commune n’est pas classée en Zone sensible, ni en Zone vulnérable, ni en Zone de 
répartition des eaux (ZRE). Une partie du territoire, coté Gave d’Oloron est en ZPF souterraine 
(zone à préserver pour leur utilisation future en eau potable). 
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Plan 8 : Réseau hydrographique  

 
Source : Site Internet du SIEAG 

3.1.4.1. Caractéristiques principales du Gave d’Oloron  

Le Gave d’Oloron est issu de la confluence du Gave d’Aspe et du Gave d’Ossau à Oloron 
Sainte-Marie (64). Sa longueur est de 148,8 km depuis sa source (Pourtalet) pour un bassin 
versant de 5414 km². Avec le gave de Pau dont la confluence est située en amont de 
Peyrehorade (40), il forme les « Gaves réunis » qui se jettent dans l’Adour. 

Il reçoît à 1,1 km en amont du territoire communal, le Saison en rive gauche qui est géré par 
un contrat de rivière. 

Le Gave d’Oloron a un régime hydrologique avec des fluctuations saisonnières bien marquées 
liées à son alimentation montagnarde. Son régime, de type pluvio-nival, est caractérisé par de 
hautes eaux en mai-juin et des basses eaux en fin d’été et début d’automne. En hiver on peut 
observer selon les années des hautes eaux, mais également des étiages (moins fréquents). 
On peut signaler que les étiages sont rarement sévères. Le débit spécifique (Qsp) atteint 41,4 
l /s et par km² de bassin  

Dans le cadre du réseau national de surveillance des eaux superficielles, l’Agence de l’Eau ne 
possède pas de point de mesure sur la commune. Le point de mesure le plus proche se situe 
en aval à Sorde l'Abbaye.  

Q 0150, Le Gave d’Oloron 

Cours d’eau « Le Crabé » 

Le Lauhirasse, 
affluent de la Bidouze 

« L’arriou » 
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L’état écologique (biologique et chimique), selon l’évaluation du SDAGE 2016-2021 est donné 
comme bon avec un indice de confiance haut (point de mesure de Sorde l'Abbaye). 

Le Gave d’Oloron est un axe à migrateur amphihalin. 

3 stations de pompage agricole sont notées. La pression de prélèvement sur la masse d’eau 
est évaluée comme non significative. 

Il reçoit entre autres, les rejets des stations d’épuration de St Martin-Bideren (via le Saison) et 
de Sauveterre. 

Il appartient au réseau Natura 2000 et constitue une Zone Spéciale de Conservation ZSC7200 
791 « Le Gave d’Oloron et Marais de Labastide Villefranche ». 

Illustration 3 : Vue sur le Gave d’Oloron au droit de la scierie (direction amont) 

 

3.1.4.2. Caractéristiques principales du Lauhirasse, affluent de la Bidouze 

La masse d’eau FRFRR267-5 prend source sur la commune de Sussaute. Sa longueur est de 
19 km. Ce cours d’eau n’est ni réservoir biologique ni classé « cours d’eau en très bon état ».  

L’objectif du SDAGE est le bon état écologique en 2027 et le maintien du bon état chimique 
de 2015. 

En amont d’Abitain, il est intégré au contrat de rivière du Saison. 

Il appartient au réseau Natura 2000, Site d’intérêt communautaire SIC « FR7200789 – La 
Bidouze ».
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3.2. Milieux naturels et Trame verte et bleue 

3.2.1. Contexte écologique 

3.2.1.1. Atlas du Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Midi-Pyrénées 

Le SRCE, Schéma Régional de Cohérence Écologique d’Aquitaine (SRCE) a été annulé par 
le Tribunal administratif de Bordeaux (jugement du 13 juin 2017) mais les enjeux régionaux 
identifiés dans le SRCE seront malgré tout pris en compte à l’échelle du document 
d’urbanisme. 

D’après la carte de l’atlas ci-après, le Gave d’Oloron et ses affluents sont des « milieux 
humides, réservoirs de biodiversité». Les boisements sont aussi considérés comme réservoirs 
de biodiversité à préserver.  

Les réseaux hydrographiques du Saison et de la Bidouze constituent des milieux humides 
classés comme corridors écologiques.  

La RD 936 est reportée comme élément fragmentant. 

Plan 9 : Extrait de la TVB du SRCE 
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3.2.2. Analyse de l’intérêt floristique et faunistique 

3.2.2.1. Méthodologie 

Cette partie de l’étude est basée sur des inventaires de terrain réalisés en deux phases. La 
première phase a été réalisée sur tout le territoire de la commune en décembre 2016 après 
une analyse des photographies aériennes et une analyse des documents bibliographiques 
existants. Ces derniers n’étant pas, sauf exception, localisés sur la commune, mais sur un 
périmètre plus vaste, les indications apportées sont donc d’ordre général. S’il n’est pas fait 
mention d’une source particulière dans cette partie, les données proviennent donc de l’étude 
de terrain. Cette première phase a permis : 

• d’inventorier et caractériser les habitats de la commune 

• d’inventorier (de façon non exhaustive) la faune et la flore 

• d’évaluer les enjeux naturalistes et de mettre en évidence les corridors écologiques 

• de cartographier ces enjeux 

La deuxième phase porte sur un inventaire plus précis des zones à fort enjeux naturalistes 
(abords des ruisseaux) qui ont été repérées et cartographiées. Elle repose sur des inventaires 
de terrain effectués en juin 2017 parce que la saison était plus propice à la reconnaissance et 
parce que les zones d’ouverture à l’urbanisation avaient été définies. 

3.2.2.2. Formation végétales et intérêt floristique 

■ Les prairies 

La plus grande partie des terres agricoles du territoire communal est constituée de cultures et 
de prairies temporaires. On peut noter çà et là quelques prairies permanentes. Elles restent 
néanmoins souvent très "améliorées" avec une flore assez peu diversifiée : 

• graminée prairiale comme pâturin, houlque laineuse, dactyle, agrostis capillaire, ray-
grass, crételle... avec trèfle des près, trèfle blanc, plantain lancéolé, renoncules, 
rumex, carotte,... 

Illustration 4 : Prairie permanente et champs de soja avec bosquets 

Les prairies les mieux conservées sont à rattacher à un habitat protégé au niveau européen : 
38.21 Prairies de fauche atlantiques. On observe une plus grande diversité de plantes 
notamment dans le plus grand ensemble de prairies de la commune (autour du lieu-dit « Barat 
de Carrère » : avoine élevée, fétuque faux roseau, flouve, brise amourette, marguerite, succise 
des près, centaurée noire… 
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Dans le Sud du territoire communal, on trouve une parcelle en taillis (frêne, tremble, cornouiller 
sanguins, saules, chênes…) et une parcelle de lande à molinie plus ou moins asséchée 
(molinie, bruyère à quatre angle, bruyère ciliée, cirse filipendule, gentiane pneumonanthe avec 
quelques rares sphaignes) 

■ Les boisements  

Les boisements occupent l’essentiel des zones pentues (coustalats et talus de la terrasse 
alluviale). Un ensemble de taille conséquente est à noter au Sud-Ouest du territoire communal. 
Un autre bois (lieu-dit « Coustalat ») fait partie d’un ensemble assez grand sur la commune 
d’Ilharre. 

• des bois de feuillus diversifiés qui appartiennent à la série du chêne pédonculé 
(faciès à châtaignier de l'étage atlantique : chêne pédonculé, châtaignier, 
merisier…). La végétation des sous-bois est principalement constituée d’espèces 
acidophiles telles que fragon, chèvrefeuille périclymène, blechnum spicant, 
germandrée scorodoine accompagnée de plusieurs espèces de fougères, de 
primevère, carex des bois, brachypode sylvestre, troëne, ronces… 

• des ripisylves composées d'aulnes, saules, frênes, orme, chêne pédonculé, 
noisetier... qui sont assez continues le long du Gave d’Oloron sauf au niveau du 
lieudit « La Ribère » (habitat protégé au niveau européen, 44.32 "Bois de frênes et 
d'aulnes des rivières à débit rapide". Les ripisylves bien conservées des petits cours 
d’eau peuvent être rattachées à un habitat protégé au niveau européen : 44,31 
"Forêts de Frênes et d'Aulnes des ruisselets et des sources". 

Illustration 5 : Bois humide et lande à molinie avec bois de chênes 

  

■ Les zones humides 

Les zones humides, dans la commune, sont essentiellement localisées aux abords immédiats 
des cours d’eau (notamment la ripisylve du Gave d’Oloron). Un petit bois humide borde 
l’affluence d’un petit cours d’eau au Nord du village (« La Ribère) et quelques fossés avec de 
la végétation aquatique (cresson, glycérie, berle dressée, potamot…). La lande à molinie (Sud 
du lieu-dit « Constantin ») en grande partie asséchée naturellement, présente dans les creux, 
quelques espèces plus hygrophiles comme les sphaignes. 
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Illustration 6 : Lande à molinie et ruisseau végétalisé 

3.2.2.3. Faune 

Le partie Ouest du territoire communal est une mosaïque de milieux ouverts et boisés qui 
permet à de nombreuses espèces de la plupart des grands groupes taxonomiques d'être 
présentes pour s'abriter, se nourrir et pour certaines, se reproduire. De par les continuités 
écologiques préservées, les espaces vitaux des espèces à grand territoire peuvent intégrer le 
territoire communal d'Abitain. La partie Est est en majorité constituées de cultures intensives 
et prairies temporaires. Néanmoins, la présence de petits bosquets, haies, et cours d’eau et 
fossés, permet de renforcer l’intérêt naturaliste. 

Les oiseaux passériformes sont bien représentés (fauvette à tête noire, mésanges, tarier 
pâtre, rouge-queue noir, rouge-gorge, troglodyte, bergeronnette grise…). On peut noter 
également palombes, pics verts, pic épeiche, hérons (aigrette garzette, garde-bœufs, héron 
cendré) des rapaces (buse, faucon crécerelle, épervier, hulotte, milan noir, milan royal). 

La zone est également propice pour de nombreux mammifères (chevreuil, blaireau, renard, 
écureuil, hérisson, sanglier, ragondin...).  

Pour les reptiles, lézard vert et lézard des murailles, ont été observés. La couleuvre à collier, 
couleuvre vipérine, couleuvre verte et jaune, vipère aspic, l'orvet ont des biotopes favorables 
à leur présence. Pour les amphibiens : triton palmé, crapaud accoucheur, crapaud commun, 
grenouille agile pourraient utiliser les fossés végétalisés comme zones de reproduction. Seule 
une espèce de grenouille verte a été observée (Pelophylax sp). 

Illustration 7 : Héron garde-bœuf et mante religieuse 
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L'écrevisse européenne, qui est présente dans les petits cours d'eau à eaux de bonne qualité, 
pourrait trouver sur la commune des habitats favorables. 

Les prairies et les haies associées sont également propices pour de nombreux insectes 
(orthoptères (Criquet automnal, decticelle aquitaine…), papillons…) : le citron, paon de jour, 
vulcain, cuivré commun, tircis, ont été observés. 

Le lucane et le grand capricorne, espèces protégées inféodées aux vieux arbres (chêne, 
châtaigniers) sont présents.  

3.2.2.4. Le Gave d'Oloron et ses affluents – Les affluents de la Bidouze 

Le Gave et ses milieux associés (ripisylves) est l'élément naturel majeur de la commune. 
Relativement peu encaissée au droit du territoire communal sauf dans les zones concaves 
des méandres, le Gave est un élément important en tant que corridor écologique mais 
également en tant que réservoir de biodiversité. La loutre d'Europe et le saumon notamment 
fréquentent le Gave (données bibliographiques). On peut observer également des hérons, 
aigrettes et des rapaces (Milan noir, faucon hobereau). 

Les affluents du Gave sont des ruisseaux très anthropisés (canalisés) avec une ripisylve 
absente en général (mais de par leur végétation aquatique parfois abondante sont intéressants 
pour la faune (amphibiens, insectes notamment)) permettant pour ces espèces un rôle de 
corridor même dans les zone de grandes cultures. 

Dans l’Ouest de la commune, les affluents de la Bidouze, sont des petits ruisseaux avec un 
cours plus naturel et sont associés à des boisements avec une ripisylve assez préservée. Leur 
rôle de corridor est ainsi renforcé. 

3.2.3. Analyse de la trame verte et bleue 

Le territoire communal présente deux secteurs assez différenciés : 

• Les ¾ Est fortement marqué par les cultures intensives, avec quelques haies et des 
ruisseaux.  

La route départementale 936 est un élément fragmentant. On peut noter néanmoins 
plusieurs ruisseaux affluents du Gave d’Oloron qui permettent une certaine continuité de 
la trame bleue. Le Gave est classé comme cours d’eau de la Trame bleue à restaurer et 
comme corridor associé à des réservoirs de biodiversité (zones humides) à préserver 
dans le cadre du SRCE. 

•  Le 1/3 Ouest du territoire (bassin versant de la Bidouze) avec une majorité d’espaces 
naturels (boisements de feuillus, prairies et ruisseaux non canalisés) ne présente pas 
de coupure aux continuités écologiques. La Bidouze et ses affluents sont classés par 
le SRCE en « corridor de zones humides » à préserver. 

Cette trame verte et bleue est en connexion avec les espaces situés autour de la commune 
(pas de discontinuité majeure). Notamment, les espaces communaux ne limitent pas les 
continuités écologiques entre les deux bassins versants du Gaves d’Oloron et de la Bidouze 
(Cours d’eau classés en Zones Natura 2000). On peut noter un élément de discontinuité 
moyenne (route départementale 936 et zones urbanisées) et quelques éléments de 
discontinuité mineure (routes, champs cultivés ou prairies temporaires) qui limitent les 
continuités avec le Gave d’Oloron. 
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3.2.4. Synthèse 

La commune présente un territoire contrasté avec à l’Ouest, des zones d’une bonne qualité 
écologique et à l’Est des zones beaucoup plus anthropisées. Aucun site remarquable protégé 
n’existe sur le territoire communal hormis le Gave d’Oloron. 

Il n’y a pas d’éléments marquants qui constituent des coupures dans les continuités 
écologiques avec les espaces situées autour de la commune, ce qui favorise ces dernières 
entre les deux zones Natura 2000 du Gave d’Oloron et de la Bidouze. Par contre les 
continuités écologiques au sein du territoire communal sont coupées par la RD 936 et 
les zones urbanisées (éléments de discontinuité relativement faibles cependant). 

Illustration 8 : Le Gave d’Oloron 
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3.3. Caractéristiques paysagères 

Le village est implanté sur la haute terrasse du Gave d’Oloron. Les coteaux boisés encadrant 
cette terrasse à l’Ouest comme à l’Est, apportent une diversité d’échelles paysagères. 

Illustration 9 : Plaine agricole aux abords du village (photo Google Earth)  

 
Illustration 10 : vision éloignée du bourg depuis les coteaux à l’Ouest  

 

L’habitat se concentre majoritairement dans le centre-bourg ainsi que dans le quartier 
« Lauhire » excentré à 1,5 km au Sud-ouest du territoire communal. Il y a peu d’habitat 
dispersé.  

Plan 10 : Organisation du bâti 

Centre-bourg 

Quartier « Lauhire » 
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 Dans le centre-bourg 

Le centre-bourg est divisé par la traversée de la RD 936. Les 2 accès de part et d’autre de la 
RD 936 ont été sécurisés par des terre-pleins et retrécissements de la chaussée. 

• Partie Est du centre-bourg,  

- Le bâti est concentré et jalonne la rue principale ou rue de l’église du Nord au Sud. Par 
endroits, ce sont les pignons des maisons et les murets de galets qui dessinent la rue 
du village. La majeure partie de la rue du centre-bourg a été aménagée avec des 
caniveaux, des bas cotés enrobés et des lampadaires 

- Le bâti des anciennes fermes a été restauré et côtoie des maisons plus 
contemporaines. Il révèle des façades en pierre ou/et en galets posés « en fougères » 

- A l’Est de la frange bâtie de la rue du centre-bourg, il compte 2 habitations récentes 
(division Mirassou), accessible par l’impasse Mirassou  

Entrée du village  Parvis de l’église 

 
Diverses architectures du bâti dans le centre-bourg 

  



Commune d’Abitain (64) 
Carte communale 46 

B2E Lapassade Rapport de présentation 

Rue du centre-bourg (google earth) 

 
 

Rue du centre-bourg Rue du centre-bourg 

  
Rue du centre-bourg  Lotissement Mirassou 
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• Partie Ouest du centre-bourg, scindée par la RD 936 

- 3 nouvelles habitations se sont implantées entre la voie latérale et la RD 936, derrière 3 corps 
d’anciennes fermes au bâti typique. Au stade de cette rédaction, un permis de construire vient 
d’être déposé pour une 4ème nouvelle habitation (parcelles ZC n°88 et 85).  

 
Vue aérienne de la partie Ouest RD 936 

 

 Dans le quartier Lauhire 

- le bâti se concentre dans deux sous-quartiers, un en bas et un en haut, le long du chemin de 
Lauhire. Le sous-quartier du haut compte : un élevage de bovin-viande soumis au règlement 
sanitaire départemental, des anciennes fermes et des maisons contemporaines (total de 6 
habitations). Le sous-quartier du bas compte 3 habitations (ancienne ferme restaurée et 
habitations plus récentes). 

 

Habitations récentes RD 936 
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3.4. Servitudes d’Utilité publique 

Il n’existe qu’une servitude d’utilité publique (cf annexe n°4) : de marchepied, sur chaque rive 
du Gave d’Oloron appartenant au Domaine Public Pluvial (sur une bande de 3,25 m). 

3.5. Servitudes ou contraintes 

3.5.1. Retrait gonflement des argiles et mouvements de terrain 

La commune ne dispose pas d’un Plan de Prévention du Risque Naturel  

On signalera que la cartographie informative du BRGM d'aléa retrait-gonflement des argiles 
localise un risque moyen sur les coteaux, le restant du territoire communal est en risque faible 
(cf. plan ci-dessous). 

Plan 11 : Cartographie Alea retrait-gonflement d’argiles 

 

3.5.2. Catastrophes naturelles 

Les catastrophes naturelles recensées sur la commune sont les suivantes : 
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 Source : site Internet Prim.net 

3.5.3. Inondation  

 Par les eaux superficielles 

La commune de ne dispose pas d'un Plan de Prévention du Risque Inondation. La 
Cartographie Informative des Zones Inondables (CIZI) a répertorié pour le Gave d’Oloron, des 
risques inondation au niveau de la basse terrasse du Gave d’Oloron (aucune habitation n’est 
concernée). Cette cartographie ne concerne pas les petits cours d’eau mais cela ne veut pas 
dire qu’il n’existe pas de risque inondation (cf enveloppe des zones inondables en annexe 
n°5). 

 Par les eaux souterraines 

D’après la carte ci-dessous (Plan n°11), le risque de remontée de nappes est faible à très 
faible sur les zones à enjeux et est plus marqué dans la basse terrasse du gave d’Oloron.  

Plan 12 : Cartographie des remontées de nappe 
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3.5.4. Sismicité  

D’après le site « Georisques », la commune est exposée à un risque 3 «modéré ». 

L’arrêté du 22/10/2010 modifié relatif aux règles de construction parasismiques impose des 
prescriptions (cf. arrêté sur www.planseisme.fr). 

3.5.5. Sites et espaces naturels 

 Natura 2000  

 

- Le Gave Oloron à l’Est du territoire communal, appartient à la ZSC « Gave 
d’Oloron et Marais de Labastide-villefranche ». 

Le site Natura 2000 du gave d’Oloron devenu ZSC depuis l’arrêté du 20/11/2014, s’étend sur 
2 départements (Pyrénées-Atlantiques essentiellement et Landes pour sa partie aval) pour 
une superficie de 2450 ha de cours d’eau principal et d’affluents. Il s’agit d'un cours d'eau 
montagnard à planitiaire à salmonidés calcaires et flysch (rivière à saumon et écrevisse à 
pattes blanches). 

 

Code Intitulé Habitats Espèces 

FR7200791 Le Gave d'Oloron (cours d'eau) et 
marais de Labastide-Villefranche 

Landes humides 

Mégaphorbiaies 

Tourbières 
Forêts alluviales 

Ecrevisses à pattes 
blanches 

Saumon 
Desman 

Loutre 
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Tableau 10 : Liste des habitats génériques sur la ZSC 

Habitats ZSC FR 7200791 «Le Gave d’Oloron 
(cours d’eau) »et marais de Labastide 
Villefranche » 

Évaluation 
Représentativi

té 
Conservation Évaluation 

globale 

3160 Lacs et mares dystrophes naturels Excellente Excellente Excellente 
4020 Landes humides atlantiques tempérées 
à Erica ciliaris et Erica tetralix 

Significative Excellente Significative 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets 
planitiaires et les étages montagnards à alpin Excellente Excellente Excellente 

7230 Tourbières basses alcalines Excellente Excellente Excellente 
91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

Excellente Excellente Excellente 

Habitats prioritaires (en gras) : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire 
européen des Etats membres et pour la conservation desquels l'Union européenne porte une 
responsabilité particulière 

Source : INPN, 2017 

Tableau 11 : Espèces Mentionnées à l'article 4 de la directive 79/409/CEE et figurant à 
l'annexe II de la directive 92/43/CEE 

 

 
Source : INPN, 2017 

- Le Lauhirasse, affluent de la Bidouze, à 250 m à l’Est de la limite communale, est 
inclus dans la ZSC «  Bidouze ». 
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Tableau 12 : Liste des habitats génériques sur la ZSC 

Habitats ZSC FR 7200789 «La Bidouze (cours 
d’eau) » 

Évaluation 
Représentativi

té 
Conservation Évaluation 

globale 

3160 Lacs et mares dystrophes naturels Excellente Excellente Excellente 
4020 Landes humides atlantiques tempérées 
à Erica ciliaris et Erica tetralix 

Significative Excellente Significative 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets 
planitiaires et les étages montagnards à alpin Excellente Excellente Excellente 

7230 Tourbières basses alcalines Excellente Excellente Excellente 
91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

Excellente Excellente Excellente 

Habitats prioritaires (en gras) : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire 
européen des Etats membres et pour la conservation desquels l'Union européenne porte une 
responsabilité particulière 

Source : INPN, 2017 

Tableau 13 : Espèces Mentionnées à l'article 4 de la directive 79/409/CEE et figurant à 
l'annexe II de la directive 92/43/CEE 

 

 
Source : INPN, 2017 

- la ZSC «  le Saison » à 1,1 km en amont  

La ZSC FR7200790 « Le Saison » couvre le cours d’eau du Saison et certains de ses affluents. 
Un DOCOB (document Objectif) a défini les objectifs de conservation des habitats et espèces 
de la ZSC. 
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Source : INPN, 2017 

 Znieff 2  

 

Le Gave d’Oloron et le Lauhirasse sont classés Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique 
et Faunistique (ZNIEFF) de type 2. Aucune ZNIEFF de type 1 n’est présente sur le territoire 
communal. Les plus proches ZNIEFF de type 1 sont « les Lacs et marécages de Labastide 
Villefranche » et la ZNIEFF « La Pene de Mu » à Castagnède. 
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3.5.6. La voie verte du conseil départemental 

Cf § 2.3.2.6 

3.5.7. Les élevages 

3 élevages relèvent du Règlement Sanitaire Départemental (RSD) qui impose une distance 
d’éloignement de 50 m. La charte de la chambre d’agriculture préconise d’instaurer un rayon 
de 100 m pour anticiper les futurs besoins des élevages (éventuel développement de 
l’exploitation qui atteindrait les seuils des ICPE et exigerait un rayon d’éloignement de 100 m. 
Quel que soit le régime auquel sont soumis les élevages (RSD, ICPE), l’article L111-3 du code 
rural introduit la notion de réciprocité des distances d’implantation entre bâtiments d’élevage 
et immeubles occupés par des tiers.  

Les zones d’épandage agricole qui leur sont liées doivent être si possible maintenues isolées 
par rapport aux tiers pour éviter des éventuels conflits de voisinage. Des distances 
d’éloignement par rapport aux tiers sont imposées aux exploitations d’élevage lorsqu’elles 
souhaitent épandre sur des terres agricoles mais la réciprocité n’est pas réglementée. 

3.5.8. Classement de zones en Indication géographique protégée (IGP) et en Appellation 
d’Origine contrôlée (AOC) 

Tableau 14 : Liste des appellations en vigueur sur la commune  
Signes Produits 
IGP - Indication géographique protégée (CE) Canard à foie gras du Sud-Ouest 
IGP - Indication géographique protégée (CE) Agneau de lait 
IGP - Indication géographique protégée (CE) Volailles de Gascogne 
IGP - Indication géographique protégée (CE) Volailles du Béarn 
IGP - Indication géographique protégée (CE) Tomme des Pyrénées 
IGP - Indication géographique protégée (CE) Comté Tolosan Blanc 
IGP - Indication géographique protégée (CE) Comté Tolosan rosé 
IGP - Indication géographique protégée (CE) Comté Tolosan rouge 
IGP - Indication géographique protégée (CE) Jambon de Bayonne 
IGP - Indication géographique protégée (CE) Kiwi de l’Adour 
AOC – Appellation d’Origine Contrôlé (CE) Ossau-Iraty 

(Source : site Internet de l’INAO) 

3.5.9. Inventaire historique des sites industriels 

La parcelle OA 459, 936 Route Nationale, est répertoriée par la banque de données BASIAS. 
Il faut souligner que l'inscription d'un site dans la banque de données BASIAS ne préjuge pas 
d'une éventuelle pollution à son endroit.   

 
Extrait site Basias 
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4. OBJECTIFS ET PARTI D’AMÉNAGEMENT 
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4.1. Objectifs 

Après avoir subi une chute démographique jusqu’en 2015 d’environ 1 habitant /an, la 
population a ensuite augmenté de 11 habitants entre 2015 et 2018 soit un gain d’environ +3 
habitants/an. 

La municipalité souhaiterait pérenniser l’essor démographique de ces 4 dernières années en 
visant au moins +2 habitants/an et lutter contre le fort vieillissement. Elle projette donc d’attirer 
une nouvelle population en ouvrant des terrains à l’urbanisation dans le centre-bourg.  

Consciente de l’importance de l’agriculture, elle ne veut pas que cette ouverture se fasse au 
détriment du développement des exploitations agricoles : c’est pourquoi les futures zones 
constructibles éviteront les terres drainées et/ou irriguées et seront le plus possible, éloignées 
des exploitations d’élevage et des terres d’épandage.   

L’ouverture à l’urbanisation s’effectuera en fonction du besoin démographique, de 
l’organisation spatiale du territoire et dans le respect du code de l’urbanisme ; ceci dans 
l’attente du PLUi à l’échelle intercommunautaire, à une échéance de 10 ans. 

4.2. Retranscription par le document d’urbanisme 

4.2.1. Besoin minimal pour atteindre les objectifs 

Si on se fixe de perdurer la croissance et impulser le rajeunissement démographique, il faudrait 
pouvoir accueillir 2 nouveaux habitants/an, soit sur les 10 prochaines années 20 nouveaux 
habitants.   

Dans l’hypothèse d’une taille moyenne des ménages restant à 2 personnes/ménage, il faudrait 
(20 : 2) 10 résidences principales supplémentaires pour accueillir ces nouveaux habitants.  

Le rythme de construction était sur les 10 dernières années jusqu’en 2016 (dernières données 
SITADEL et Mairie), de 0,8 logements/an, la commune souhaite poursuivre un rythme de 
création de 1 logement/an.  

En appliquant un coefficient de rétention de 30 % aux 10 futures résidences principales, le 
nombre d’ouvertures à l’urbanisation nécessaires serait de 13 logements environ.  

Aussi, on peut considérer que les deux logements vacants dont on ne connait pas la 
destination finale, pourront après travaux, éventuellement être transformés en résidence 
principale. 

En conclusion, il apparaît raisonnable de se fixer un besoin minimal d’une dizaine de 
logements neufs pour pérenniser la relance démographique de la commune. 
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4.2.2. Choix de développement sur la plan urbanistique 

La municipalité a choisi de ne développer que le centre-bourg sur sa partie Ouest et sa partie 
Est (cf tableau des lots constructibles ci-après) :  

 partie Ouest, pour finaliser le développement de la zone comprise entre la voie latérale 
et la RD 936 où 3 nouvelles constructions ont été implantées (cf § 3.3).  

Aucune des parcelles de ce secteur n’est inscrite à la PAC ou n’est exploitée à des fins 
agricoles.  

Le Conseil départemental a demandé à la commune d’Abitain d’inscrire ce projet dans 
son document d’urbanisme (cf courrier en annexe n°3). Un accord s’est concrétisé entre 
le Conseil départemental et les propriétaires de cette zone le 06/12/18 : les propriétaires 
se sont engagés à céder au Conseil départemental une bande de 3 m de large pour la 
réalisation de la voie verte et la Mairie et le conseil départemental ont permis les accès 
et desserte en réseaux par le chemin latéral et la future voie verte (cf compte-rendu de 
réunion en annexe n°3). Les lots sur les parcelles ZC 88p/85, 87p/82, 86p/83 et 77p/80 
nécessiteront une extension du réseau électrique et seront pourvus d’installations 
d’assainissement individuel autonomes. Le SPANC a recommandé une surface 
d’environ 1500 m² pour ne pas avoir à engager des études de sols préalables (cf compte-
rendu de réunion avec les personnes publiques associées en annexe n°6). 

Une haie de résineux atteignant au moins 6 m de hauteur a été plantée le long de la 
parcelle ZC 51 et isole de ce fait les nouvelles constructions de la RD 936. 

Ce secteur à l’Ouest de la RD 936 accueillera sur une surface de 8160 m², 5 
nouvelles habitations. 

De l’autre coté de la RD 936, à l’entrée du village, 2 parcelles OA 454 et 456 composent 
une prairie d’un seul tenant de 6000 m² environ (non inscrite à la PAC). Il a été décidé 
d’ouvrir ces parcelles à la construction bien qu’elles soient en indivision. Une fois 
urbanisées, elles signaleront le centre-bourg d’Abitain depuis la RD 936. 

Aussi, située en entrée du village, la parcelle ZC 59, parcelle communale, sera 
conservée en partie pour le terrain de pétanque et le stationnement, et l’autre partie, coté 
habitation, sera constructible. Elle offrira à la commune la possibilité sur une surface de 
1530 m² de créer un projet d’habitat collectif ou individuel en accession à la propriété ou 
en locatif. Le passage des réseaux et de l’accès à l’habitation de la parcelle ZC 60 devra 
être régularisé par l’inscription d’une servitude au bureau des hypothèques. 

La parcelle OA 487 est actuellement un grand parc d’une habitation qui pourrait être en 
partie urbanisé (1960 m²) pour densifier le centre-bourg. Il en est de même pour la 
parcelle OA 375 et partie 239 (accès à la rue d’Arpiou) pour 1 lot de 1450 m². 

L’enveloppe des zones constructibles (au droit des parcelles OA 270, 272, 450, 500, 
273), a été éloignée à 4 m du ruisseau « sans nom » affluent direct du Gave d’Oloron 
afin d’éviter d’éventuelles dégradations ou pollutions sur le ruisseau. En conséquence, 
les petites surfaces du parcellaire ne permettent pas d’accueillir de nouvelles habitations 
et n’ont d’ailleurs pas été comptabilisées comme constituant des lots. 

Ce secteur à l’Est de la RD 936 permet sur 11260 m² 7 lots constructibles.  
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Plan 13 : Centre-bourg Ouest 

 

 

salle communale et Mairie  
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 partie Est : il s’agira de densifier ce cœur de village en remplissant les dents creuses 
et en terminant l’urbanisation au niveau de l’impasse Mirassou. 

L’élevage de l’exploitation SERRES, soumis au Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD) et situé en plein cœur du village, ne permet pas de remplir les dents creuses 
situées dans son rayon de 50 m réglementaire (sauf demande dérogatoire).  

Le potentiel constructible s’est retrouvé au niveau de l’impasse Mirassou où 
l’équipement de ce secteur en réseaux publics (eau potable, électrique, éclairage) a 
déjà permis l’implantation de 2 nouvelles habitations par division de 2 propriétés et peut 
encore offrir 3 nouveaux lots constructibles.  

Une partie de la prairie mitoyenne (partie parcelle 71) a donc été englobée pour 2 lots 
de 1500 m² à cette zone constructible (1 lot supplémentaire qui avait reçu la validation 
de la CDPENAF (cf avis en annexe n°7) a été ajouté suite à l’enquête publique). 

Aussi, suite à la déclaration de cessation de l’élevage de l’EARL SUPERVIELE au 
cours de l’enquête publique (cf annexe n°1), les parcelles ZC 91 (pour partie) et 94 
constitueront pour 1 lot de 1500m², la limite Sud, constructible, du centre-bourg. 

Plus au Sud, se trouve une scierie, avec un rayon préventif de 100 m, en cas de 
développement en Installation classée industrielle (ICPE). 

Tous les réseaux existent. L’assainissement sera autonome. Pour la parcelle 71, les 
résultats des études de sols existantes des parcelles 61 et 89 pourront y être 
extrapolées (cf compte-rendu de réunion avec les personnes publiques associées en 
annexe n°6).  

Plan 14 : Centre-bourg Est 

 
Sur ce secteur Est du centre-bourg, il sera ouvert à l’urbanisation sur 11240 m², 7 
lots constructibles. 

Salle communale et Mairie  

71 
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4.3. Synthèse 

Une surface totale de 3,066 ha est proposée à la construction, soit un total d’environ 19 
lots (1614 m² en moyenne /lot).  

Ce projet engendrera alors un gain démographique de 26 nouveaux habitants2 (soit une 
augmentation de 25 %). 

En 20 ans, il sera consommé une surface totale de 3,35 ha (soit 1,21 ha de 2007 à 2016 
+ 2,14 ha3 sur les 10 prochaines années), soit une consommation de 1,67 ha lissée sur 
10 ans. 

 

 
2 19 lots - 6 lots (rétention foncière de 30%) = 13lots et avec 2 personnes /ménage = 26 habitants 
3 Avec la rétention foncière de 30 % qui ramènera 30660 m² ouverts à la construction à une surface réellement consommée de 
21462m² (arrondie à 2,14 ha) 
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Section Quartier Parcelle

Surface 

mesurée 

graphique

ment

Nombre 

indicatifs 

de lots

Déclarées PAC

62 2 970 2 NON

partie 90 2 070 1 NON

partie 90 1 700 1 NON

partie 71 3 000 2
Prairie 

permanente

partie 91 et 94 1 500 1

SOUS-TOTAL 11 240 7

ZC partie 59 1 530 1 NON

456 3 020 2 NON

454 3 300 2 NON

partie 487 1 960 1 NON

375 et partie 239 1 450 1 Parc - Accès par la parcelle OA 239 en bordure de la rue de l'Arpiou NON

SOUS-TOTAL 11 260 7

partie 88 et 85 1 540 1 NON

partie 87 et 82 1 850 1 NON

partie 86 et 83 1 770 1 NON

partie 77 et 

partie 80
3 000 2 NON

SOUS-TOTAL 8 160 5

TOTAL 30 660 19

1 614

ZC

ZC

Parcelle communale actuellement en zone de jeux et de stationnement -> le stationnement sera donc 

réduit - Nécessitera de régulariser en servitude le passage (à établir) pour accès à la parcelle privée 60

Parc

Pré - Partie 88 concernée sur une bande 3 m par le tracé de la voie verte du Conseil Départemental 

Accès et desserte en réseaux (extensions à réaliser par la commune) par le chemin latéral et voie verte

Pré - Permis de construire déposé en décembre 2018

Partie 87 concernée sur une bande 3 m par le tracé de la voie verte du Conseil Départemental 

Accès et desserte en réseaux (extensions à réaliser par la commune) par le chemin latéral et voie verte

Pré - Partie 86 concernée sur une bande 3 m par le tracé de la voie verte du Conseil Départemental 

Accès et desserte en réseaux (extensions à réaliser par la commune) par le chemin latéral et voie verte

0A

Suppression du rayon d'élevage suite au courrier de cessation d'activité de l'exploitant

L'autre partie de la parcelle (au nord) a fait l'objet d'un permis de construire pour la rénovation de 2 

logements avec mise en place de l'assainissement autonome sur la parcelle A 325

CC ABITAIN - Ouvertures à l'urbanisation 

Centre-
bourg 
Ouest

Observations

Pré de 4,83 ha environ

Accès par chemin Mirassou (parcelle 83 qui a été cédée à la commune) - Desservie par réseaux

Prairie d'un seul tenant avec la 454

Centre-
bourg 

Est

Surface moyenne par lot (m²)

Parc de l'habitation 

Partie 77 concernée sur une bande 3 m par le tracé de la voie verte du Conseil Départemental 

Accès et desserte en réseaux (extensions à réaliser par la commune) par le chemin latéral et voie verte

Partie 

Ouest - 

RD 936

Issue d'une division avec la parcelle 61, laquelle vient d'être bâtie

Desservie par accès et réseaux

Issue d'une division avec la parcelle 89, laquelle vient d'être bâtie

Desservie par accès et réseaux
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5. ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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5.1. Présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables 
de la mise en œuvre de la carte sur l'environnement 

Une carte communale ne possède pas de règlement à l’instar des PLU, permettant de cadrer 
les implantations des futures habitations et les dispositions architecturales du bâti. On ne peut 
donc se permettre, au stade de la définition du projet d’une carte communale, que d’éviter les 
impacts. 

5.1.1. Mesures d’évitement liées aux milieux naturels 

L’évaluation environnementale a permis d’intégrer les enjeux de protection environnementaux.  

Les zones à enjeux se situent au niveau du réseau hydrographique du Gave d’Oloron et de la 
Bidouze, tous deux classés en zone Natura 2000. Il convient d’éviter toute pollution des milieux 
superficiels et souterrains qui se retrouvent en connexion avec ces zones d’intérêt 
communautaire.  

Des mesures d’évitement ont été prises et sont récapitulées ci-après : 

- la partie Ouest du territoire communal ainsi que la basse terrasse du Gave d’Oloron, 
zones possédant un intérêt écologique, ont été complétement épargnées, 

- les ouvertures à l’urbanisation sont très éloignées du Gave d’Oloron, de la Bidouze et 
de l’affluent du Gave d’Oloron, le ruisseau « le Crabé » inscrits dans le réseau Natura 
2000 de façon à ne pas constituer d’éventuelles sources de pollution des eaux ou 
dégradations de ripisylves, 

- l’enveloppe des zones constructibles a été éloignée à 4 m du ruisseau « sans nom » 
(parcelles OA 270, 272, 450, 500, 273), affluent direct du Gave d’Oloron ; les petites 
surfaces du parcellaire ne permettront pas d’accueillir de nouvelles habitations  

- aucun défrichement ne sera induit, 

- Afin de garantir le bon fonctionnement de l’assainissement autonome non collectif, il a 
été suivi les recommandations du SPANC des Gaves et du Saleys en n’ouvrant à 
l’urbanisation des parcelles d’une surface d’environ 1500 m². En deça, le SPANC 
préconise une étude sol à la parcelle (cf compte-rendu de réunion en annexe n°6). Le 
SPANC veillera par la suite à la conformité des installations lors des demandes 
d’urbanisme, puis lors des travaux de mise en place et enfin lors de leur fonctionnement.  

5.1.2. Mesures d’évitement liées au milieu agricole 

La future zone constructible est restreinte au centre-bourg et respecte le rayon réglementaire 
des élevages soumis au Réglement sanitaire départemental (exploitation Serres et 
Supervielle). Elle laisse ainsi une grande place au terroir agricole. 
Les zones d’épandage, irriguées ou drainées ont été recensées de façon à pouvoir être si 
possible évitées et elles l’ont toutes été. 
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5.2. Analyse des incidences des ouvertures à l’urbanisation sur 
l’environnement 

5.2.1. Impacts démographiques 

Le document d’urbanisme favorisera des nouveaux emménagements dont ceux d’une 
population plus jeune. Il permettra de faire croître la population de 26 nouveaux habitants d’ici 
10 ans (avec la rétention foncière) ; ce qui porterait la population à 130 habitants. 

5.2.2. Impacts sur la qualité de l’air et effets sur les changements climatiques 

Le développement des zones constructibles a été restreint au centre-bourg. De plus, les 
nouvelles constructions seront réalisées dans les nouvelles normes énergétiques. 

Les déplacements pendulaires domicile-travail des nouveaux habitants seront négligeables 
sur les émissions de gaz à effet de serre. 

Le projet n’aura aucun impact sur la qualité de l’air et sur les changements climatiques. 

5.2.3. Impacts socio-économiques 

Le fait de cadrer l’extension de l’urbanisation profitera au développement des exploitations 
agricoles qui pourront s’étendre sans être gênées par la présence de tiers.  

Aussi la scierie Cabanne est épargnée de toute nouvelle construction à ses abords : de la 
sorte, elle aura la possibilité de se développer sans être gênée par des « tiers » (éloignement 
de 100 m imposé par la réglementation des installations classées). 

5.2.4. Impacts sur les réseaux 

Seuls les futurs lots constructibles à l’Ouest de la RD 936 nécessiteront une extension du 
réseau électrique à charge de la collectivité, le restant étant équipé en réseaux.  

Le projet n’engendra pas de trajet supplémentaire pour la collecte des déchets ménagers. Seul 
le volume sera légèrement augmenté (d’environ 15,3 tonnes de déchets totaux pour les 26 
nouveaux résidents).  

5.2.5. Incidences sur la ressource en eau potable 

L’accroissement de la population de 26 nouveaux habitants nécessitera un volume 
supplémentaire de la ressource en eau d’environ 1281 m3/an (135 l/j/EH), négligeable pour la 
ressource du SIAEP du gave et du Saleys. Le SIAEP avait d’ailleurs validé en réunion des 
personnes publiques les ouvertures à l’urbanisation (cf compte-rendu de réunion en annexe 
6). 

5.2.6. Impacts sur les milieux aquatiques, sur la ressource en eau et sur les sols 

Le projet de carte communale envisage au maximum 3,066 ha de zones constructibles sur 
l’ensemble de la commune. Avec une imperméabilisation moyenne de l’ordre de 400 m² par 
futur lot, cela représente une surface imperméabilisée 0,76 ha dans le centre bourg. Cette 
imperméabilisation, telle que prévue par la carte communale, sera échelonnée sur 10 ans. 
Cette surface est négligeable par rapport au bassin versant du Gave d’Oloron. 
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Les mesures d’éloignement des ruisseaux, la conservation des haies et ripisylves des 
ruisseaux, ainsi que la constructibilité de faible envergure et échelonnée sur 10 ans, 
contribueront à la préservation de la qualité des milieux aquatiques ainsi qu’à la qualité des 
eaux souterraines. 

Les recommandations du SPANC ont été suivies et chaque construction fera valider en 
préalable le système d’assainissement mis en place. Les conditions de traitement seront ainsi 
réunies pour ne pas dégrader la qualité des sols et des milieux souterrains. 

Il ne sera donc pas porté atteinte à la qualité des sols, à l’hydrologie du bassin versant du 
Gave d’Oloron ainsi qu’à la qualité des eaux superficielles et souterraines. 

5.2.7. Impacts sur les paysages 

Les futures constructions auront pour effet de renforcer la cohésion du centre-bourg. L’impact 
sera plutôt positif. 

5.2.8. Impacts sur la consommation des espaces agricoles et forestiers  

Ce projet de carte communale respecte l’objectif de modérer la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers puisque les ouvertures à l’urbanisation représentent, avec 1,45 
ha de terres agricoles concernées, 0,46 % de la surface du territoire communal et 0,66 % de 
la surface agricole du territoire communal (458 ha). Seuls 3000 m² de terres déclarées à la 
PAC seront reconvertis à l’urbanisation (négligeable).  

L’élevage Serres, sous le régime du RSD, qui génère un rayon de réciprocité réglementaire 
de 50 m en centre-bourg, ne sera pas impacté par la future urbanisation puisqu’il pourra se 
développer vers l’arrière des bâtiments existants. 

L’urbanisation des parcelles agricoles sera échelonnée sur 10 ans maximum et leur 
exploitation sera maintenue jusqu’à leur construction. 

Aucun boisement ne sera concerné. 

5.2.9. Incidences sur la biodiversité  

5.2.9.1. Impacts sur les habitats naturels 

Aucun habitat d’intérêt ne sera concerné (cf mesures d’évitement). 

5.2.9.2. Impacts sur les espèces 

Aucune zone d’intérêt écologique (partie Ouest bocagère et basse terrasse du Gave d’Oloron) 
ne sera impactée.  

Aucune espèce patrimoniale n’a été recensée sur les futures zones constructibles. 

L’impact sera donc négligeable sur les habitats et espèces. 

5.2.9.3. Impacts sur les continuités écologiques 

Les trames bleue et verte seront respectées (cf carte page suivante).  

5.2.9.4. Conclusion 

Ce projet n’affectera pas la biodiversité.
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5.2.10. Impacts sur les habitats et espèces Natura 2000 

Les zones constructibles se trouvent éloignées de la basse terrasse du Gave d’Oloron et ne 
concernent pas le bassin versant de la Bidouze. Des mesures d’évitement et réductrices ont 
été prises de façon à éviter toute construction en bordure de cours d’eau. Les habitats 
prioritaires et les habitats aquatiques ou ripicoles des espèces prioritaires ne seront pas 
impactés par la future urbanisation.  

Aussi afin de limiter le risque de dégradation de la qualité des eaux de ces habitats, les 
recommandations du SPANC sur l’assainissement autonome seront suivies de façon à ce que 
les traitements épuratoire et complémentaire par le sol puissent être efficaces. 

On peut donc conclure que ce projet de carte communale n’a aucune incidence sur les 
objectifs de conservation des habitats et espèces du réseau Natura 2000. 

5.2.11. Sur la santé humaine 

La faible envergure du projet n’aura pas de répercussions sur la santé humaine.  

5.2.12. Synthèse des incidences 

On peut conclure, au vu de l’étude d’incidences, que le projet de zones constructibles sur 
3,066 ha n’engendrera pas d’incidence sur l’environnement. 

5.3. Incidences cumulées avec les projets connus 

D’après la consultation des sites de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, de la Préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques et du Système d’information du développement durable et de 
l’environnement (SIDE), sur les projets soumis à enquête publique, à autorisation 
environnementale ou même à étude cas par cas, il n’a pas été recensé de projet ayant des 
interférences avec celui de la carte communale d’Abitain.  
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5.4. Suivi des effets et indicateurs de suivi des effets du projet sur 
l’environnement 

Conformément à l’article R124-2-1 du code de l’urbanisme, lorsque la carte communale a 
fait l’objet d’une évaluation environnementale, une analyse des résultats de son 
application, notamment en ce qui concerne l'environnement, sera réalisée au plus tard 
à l'expiration d'un délai de six ans à compter de son approbation, selon les critères, 
indicateurs et modalités qui auront été retenus dans le rapport de présentation, pour suivre les 
effets de la carte sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les 
impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 

La municipalité tiendra à jour annuellement un tableau comprenant des indicateurs sur 
la consommation d’espace/sur la gestion et/ou extension des réseaux/la ressource en 
eau potable/sur la gestion des déchets/ comme suit. 
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Total 

Production 

de Surfaces

urbanisées

% 

superficie 

totale 

(ha)°

Consommat

ion de

Surfaces 

agricoles 

(ha)°

% 

superficie 

totale

Consommat

ion 

d'espaces 

parcs et

jardins (ha)°

% superficie

totale

Nombre de

logements

Acroissement 

habitants

Accroisseme

nt 

Consommati

on d'eau

potable 

(m3)

Accroissem

ent Déchets

Eau 

potable

Electriqu

e

Incendi

e
haie bois Autres haie bois Autres haie bois Autres

Carte 

communale 

2018

3,066 0,465 0,0066943 0,6694323 1,65 0,25037936 19 26

2019

2020

2021

2022

2023

2024

TOTAL

Superficie du 

territoire 

communal (ha) 659

Surface 

agricole 

du 

territoire

458

Consommatio

n en eau (en 

litres) 

/habitant/an

135

Augmanta

tion 

future de 

la 

consomm

ation  

1281,15

Productions 

déchets par 

habitant/an 

(kg) - d'après 

site de BIL TA 

GARBI

590

Productio

n totale 

future

15340 dont 100 kg/an/habts triés et recyclables

SUIVI DES  EFFETS  DE LA CARTE COMMUNALE

Extension réseaux

Surfaces de 

milieux naturels 

détruits par an 

(ha) (1) 

Surfaces de 

milieux naturels 

créées par an  (ha)

(1) : la supression n'est pas induite 

par l'urbanisation mais peut être 

inhérente à l'exploitation agricole, à 

divers projets d'infrastuctures

BILAN 

(accroissement 

ou réduction de 

surfaces de 

milieux naturels  

par an  (ha)
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6. Méthodes d’évaluation 
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L’évaluation environnementale a été menée par le chargé de projet de la carte communale, 
LAPASSADE Lydie, dès l’enclenchement de la mission en prévenant tout d’abord la 
municipalité que pour chaque ouverture à l’urbanisation, il conviendrait de s’interroger sur ses 
incidences environnementales. 

Ainsi il a été mené d’emblée un état initial du site et le diagnostic agricole de la commune pour 
appréhender tous les enjeux du territoire. Le diagnostic agricole a été établi par consultation 
et exploitation des données Agreste puis par envoi d’un questionnaire aux exploitants ayant le 
chef-lieu d’exploitation sur la commune, et d’un entretien avec ceux-ci.  Les exploitants ont 
participé à l’enquête et ont assisté ou étaient représentés par un tiers aux réunions. 

Après avoir collecté toutes les informations mises à disposition du public sur les différents sites 
(SIGORE, PIGMA, INPN, GEORISQUES, …), et analysé des photographies aériennes, des 
inventaires de terrain ont été menés par l’expert écologue Ronan LATTUGA. Ils ont été 
réalisés en deux phases. La première phase a couvert tout le territoire de la commune en 
Décembre 2016 et a permis : 

• d’inventorier et caractériser les habitats de la commune, 

• d’inventorier (de façon non exhaustive) la faune et la flore, 

• d’évaluer les enjeux naturalistes et de mettre en évidence les corridors écologiques, 

• de cartographier ces enjeux. 

La deuxième phase a porté sur un inventaire plus fin dès que des zones d’ouverture à 
l’urbanisation ont été définies (juin 2017). Elle a débouché in fine sur la définition, à l’échelle 
du territoire communal, de la Trame verte et bleue. De ce fait il a pu être évité les zones à 
enjeux écologiques.  

Aussi à chaque fois que le zonage variait et concernait une nouvelle parcelle, les mêmes 
interrogations sur leurs incidences en termes de répercussion environnementales se posaient.  

Après avoir consulté les gestionnaires de réseaux, la municipalité a pu projeter le zonage en 
connaissance des futurs investissements qu’elle aura à mettre en œuvre. 

Une réunion avec les personnes publiques concernées a été organisée le 18/01/2018. Le tracé 
de la voie verte a été ensuite établi par le conseil départemental et des réunions ont eu lieu 
avec les riverains de la future voie et la mairie. Des ajustements du futur zonage ont donc été 
nécessaires. 
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7. COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRACOMMUNAUX 
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7.1. Conformément à l’article L 131-4 du Code de l’Urbanisme  

Compatibilité avec : 

1° Les schémas de cohérence territoriale;  

2° Les schémas de mise en valeur de la mer;  

3° Les plans de déplacements urbains;  

4° Les programmes locaux de l'habitat;  

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes  

 

La commune n’appartient pas à un territoire qui applique un des schémas, programmes et 
plans cités ci-dessus. 

7.2. Conformément à l’article L 131-5 du  Code de l’Urbanisme  

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu prennent en compte le plan 
climat-air-énergie territorial prévu et les schémas départementaux d'accès à la ressource 
forestière. 

Le PCET du département 64 n’est pas disponible et n’est pas non plus indiqué comme PCET 
applicable sur le site de l’ADEME. 

Le document d’urbanisme a pris en compte le Schéma Régional des forêts pyrénéennes de 
2006 réalisé par l’ONF. 

7.3. Conformément à l’article L131-7 du  Code de l’Urbanisme,  

1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres I 
et II du titre II ou les modalités d'application de ces dispositions particulières lorsqu'elles ont 
été précisées pour le territoire concerné par une directive territoriale d'aménagement prévue 
par l'article L. 172-1 ; 

2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires; 

3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 

6° Les chartes des parcs naturels régionaux  

7° Les chartes des parcs nationaux  

8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement 
et de gestion des eaux  

9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux  

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des 
risques d'inondation, ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces 
plans définies  

11° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages  

12° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes  
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7.3.1. Le SDAGE 

4 orientations fondamentales constituent le socle du Schéma Directeur Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021 adopté le 01/12/2015, dans la continuité du SDAGE-
PDM précédent : 

Tableau 15 :Compatibilité avec le SDAGE 

Orientation A - Créer les conditions de 
gouvernance favorables 

 

Mieux gérer l’eau au niveau local et rationaliser 
les efforts. 

 

Prendre en compte les enjeux de l’eau dans 
l’aménagement du territoire. 

Cf ci-après 

Mieux évaluer le coût des actions et leurs 
bénéfices environnementaux. 

 

Renforcer les connaissances et partager les 
savoirs dans le contexte du changement 
climatique pour assurer les conditions d’une 
meilleure gestion des milieux aquatiques. 

 
 

Orientation B - Réduire les pollutions  
Agir sur les rejets de polluants issus de 
l’assainissement des activités industrielles. 

 

Réduire les pollutions d’origine agricole et 
assimilée. 

 

Préserver et reconquérir la qualité de l’eau pour 
l’eau potable et les activités de loisirs liées à 
l’eau. 

Respect des prescriptions sur les 
assainissements autonomes et du suivi du 
SPANC 

Préserver et reconquérir la qualité des eaux et 
des milieux sur le littoral. 

 

Orientation C - Améliorer la gestion 
quantitative 

 

Approfondir les connaissances et valoriser les 
données. 

 

Gérer durablement la ressource en eau en 
intégrant les impacts du changement climatique. 

Ressource peu sollicitée  

Gérer les situations de crise notamment lors des 
sécheresses. 

 

Orientation D - Préserver et restaurer les milieux 
aquatiques : zones humides, lacs, rivières… 

 

Réduire l’impact des aménagements et des activités. Eloignement à 4 m des cours d’eau  
Gérer, entretenir et restaurer les cours d’eau et le 
littoral. 

 

Préserver et permettre la libre circulation des espèces 
piscicoles et le transport naturel des sédiments. 

Aucune continuité écologique ne sera impactée 

Préserver et restaurer les zones humides et la 
biodiversité liée à l’eau. 

- 

Réduire la vulnérabilité et les aléas d’inondation. Aucune zone constructible ne se trouve dans le 
périmètre défini par la CIZI 



Commune d’Abitain (64) 
Carte communale 75 

B2E Lapassade Rapport de présentation 

7.4. Conformément à l’article L 131-2 du code de l’Urbanisme 

La carte communale doit prendre en compte : 

1° Les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités territoriales ; 

2° Les schémas régionaux de cohérence écologique prévus à l'article L. 371-3 du code de 
l'environnement ; 

3° Les schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine prévus à l'article L. 923-
1-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

4° Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements 
et services publics ; 

5° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement 
; 

6° Les schémas départementaux d'accès à la ressource forestière. 

7.4.1. Le SDRADDET  

Il est phase de concertation. 

7.4.2. Le SRCE 

Le SRCE, Schéma Régional de Cohérence Écologique d’Aquitaine (SRCE) a été annulé par 
le Tribunal administratif de Bordeaux (jugement du 13 juin 2017) mais les enjeux régionaux 
identifiés dans le SRCE ont été cependant pris en compte à l’échelle du document 
d’urbanisme. 

Les ouvertures à l’urbanisation ne concernent que des parcelles localisées à proximité des 
espaces déjà urbanisés, ne fragmentant pas les milieux naturels. De plus, les milieux humides 
et les cours d’eaux traversant la commune sont préservés. 

7.4.3. Schéma Régional des carrières 

Le SRC est élaboré par le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine et doit être approuvé au plus 
tard le 1er janvier 2020. Une fois en vigueur, le SRC se substitue aux actuels Schémas 
Départementaux des Carrières (SDC). 

La Carte communale est compatible avec le Schéma Départemental de carrières. 

7.4.4. Compatibilité avec le SRCAE 

Le SRCAE en vigueur sur la région Aquitaine a été approuvé le 15 novembre 2012.  

Les orientations et objectifs sont les suivants : 



Commune d’Abitain (64) 
Carte communale 76 

B2E Lapassade Rapport de présentation 

 

 

Le projet de carte communale est cohérent avec ces objectifs et possède une si petite 
enveloppe de zones constructibles qu’elle ne peut être incompatible. 

7.4.5. Comptabilité avec le Schéma Régional de raccordement au réseau des énergies 
renouvelables (S3RenR) 

La commune d’Abitain est une des communes dans lesquelles sont situées les parties de 
territoire favorables au développement de l'énergie éolienne (surface indicative des zones 
concernées) du SRE, lequel a été annulé par Décision du Tribunal Administratif de Bordeaux, 
en date du 12 février 2015, adressée à M. le Préfet de la Gironde, annulant le Schéma régional 
Éolien d’Aquitaine.  

Aucune incidence du S3REnR sur le projet de carte communale et réciproquement. 
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7.4.6. Comptabilité avec Schéma régional des Véloroutes & Voies Vertes d’Aquitaine 

La carte communale a pris en compte le tracé véloroute du conseil départemental. 

7.5. Cohérence avec les documents communaux des communes 
limitrophes  

Le projet de carte communale est compatible avec les documents d’urbanisme des communes 
voisines : 
 

 

 



COMMUNE D’ABITAIN (64) 

CARTE COMMUNALE 

 

ANNEXES  

B2E LAPASSADE 
Bureau Etudes Environnement 

Hélioparc Pau-Pyrénées 
2 av Pierre Angot 

64053 PAU Cedex 09 
     05 59 84 49 21  Fax : 05 59 30 30 67 

   l.lapassade@b2elapassade.com 

B2e 
LAPASSADE  
Bureau Etude Environnement 



Commune de Abitain (64) 
Carte communale 79 

B2E Lapassade Annexes 

Table des Annexes 

Doivent figurer en annexe de la carte communale, conformément à l’article R161-8 du code 
de l’Urbanisme :  

 1° Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et appartenant aux 
catégories figurant sur la liste annexée au présent livre ; 

 2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-
6 ; Cette annexe est absente car sans objet pour la commune; 

 3° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code 
de l'environnement (ils ont été intégrés dans le rapport de présentation). 

 

Ont été ajoutées d’autres annexes complétant les informations retranscrites dans le rapport 
de présentation. 

 
Annexe 1 : Diagnostic agricole ......................................................................................... 80 

Annexe 2 : Plan des réseaux ............................................................................................. 82 

Annexe 3 : Future voie verte ............................................................................................. 83 

Annexe 4 : Carte des servitudes d’utilité publique .......................................................... 84 

Annexe 5 : Carte des servitudes et contraintes ............................................................... 85 

Annexe 6 : Compte-rendu de la réunion du 18/01/18 avec les personnes publiques 
associées et avis de la chambre d’agriculture suite à la réunion ................ 86 

Annexe 7 : Avis des personnes publiques et/ou services gestionnaires ...................... 87 

Annexe 8 : Délibérations ................................................................................................... 88 

Annexe 9 : Extrait du Rapport et avis du commissaire enquêteur ................................. 89 
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Annexe 1 : Diagnostic agricole 

 Tableau de synthèse des questionnaires agriculteurs 

 Carte issue du diagnostic agricole 

 Carte agricole et forestière 

 Déclaration de cessation d’activité de l’élevage de Mr SUPERVIELE 

 

 

 



Nom, prénom Âge
Gestion de 

l'exploitation
ICPE

Nombre 

d'actifs
SAU communal En propriété En fermage

SAU hors 

communal
En propriété En fermage Maïs

Prairie 

fauchée

Prairie 

paturée
Vignes Autres Bovins Ovins Autres

1

33 EARL 

ESPERANZA+ D.A. NON 1 65 65 5 5 30 20 20 104 5

Dans ASA 

irrigation

surface irriguée

2 60 Individuelle NON 1 48 48 4,5 4 0,5 38 10 surface drainée

3
46

EARL NON 1 58,84 42,12 16,72 25,83 14,13 11,7 25 16 30 8

105 dont 

43 mères

surface drainée 

et irriguée

4
35

Individuelle NON 1 50 29 21 59,16 3,89 55,27 21 19 2 5

115 dont 

60 mères

ASA 

IRRIGATION

5

35

SCEA + D.A. NON 1 30,5 30,5 5,83 5,83 30

Dans ASA 

irrigation

surface irriguée 

et drainée

6
46

D.A. NON 2 10 10 4 6

13 

chevaux

42,5 7

DA : double actif TOTAUX 262,34 224,62 37,72 100,32 27,85 72,47

MOYENNE 43,72333333 37,43666667 18,86 20,064 6,9625 18,1175

7 32 EARL OUI 2 0,8 0,8 Espiute 1

Nom de l'exploitant Age Actifs Souhait 

développement ou 

maintien à 

l'identique de 

l'exploitation

ICPE Souhait de la Prise 

en compte des 

parcelles 

d'épandage dans 

le document 

d'urbanisme

Extension du 

plan d'épandage

Succession 

connue de 

l'exploitation

Temps 

d'achemineme

nt (mn)

Transformation 

des produits à 

la ferme

Besoin en 

bâtiments et 

autre

Chef lieu dans 

la commune

1 33 1 Poursuite et 

extension

NON OUI NON NON 5 NON OUI OUI

2 60 1 Arret NON NON NON 10 à 25 NON NON OUI

3 46 1 Poursuite identique NON NON NON A voir 5 NON NON OUI

4 35 1 Poursuite identique NON OUI NON NON 2 à 15 NON Prolongation 

stabulation

OUI

5 35 1 Poursuite à 

l'identique

NON NON NON NON 5 NON NON OUI

6 46 2 Extension pour 

accueil touristique 

(chalets sur parcelle 

29)

NON NON / Oui en 2033 5 NON OUI bâtiments OUI

7 32 2 Poursuite identique NON NON NON NON 10 NON NON NON

Type de culture Type d'élevage
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Annexe 2 : Plan des réseaux 
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Annexe 3 : Future voie verte 

- courrier du Conseil départemental demandant à la Commune de bien vouloir identifier le 
projet de la voie verte dans son document d’urbanisme 

- compte-rendu de la réunion du 06/12/18 avec les propriétaires des lots constructibles et 
riverains de la future voie verte 

- tracé de la voie verte 
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Annexe 5 : Carte des servitudes et contraintes 
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Annexe 6 : Compte-rendu de la réunion du 18/01/18 avec les personnes publiques 
associées et avis de la chambre d’agriculture suite à la réunion 

 



 

 
CARTE COMMUNALE D’ABITAIN 

 
Compte-rendu de la réunion de présentation du diagnostic et du zonage 

aux personnes publiques du 18/01/18 en Mairie d’ABITAIN 
 
Présents : cf fiche de présence ci-jointe 
 
La réunion s’est tenue de 14 h à15h30 
 
- Lors de la présentation du diagnostic, le Maire a précisé qu’en raison de 
nouveaux emménagements, la population était de 104 habitants (96 habitants 
dernier recensement INSEE 2014). 4 logements qui étaient vacants sont 
aujourd’hui habités (d’après recensement INSEE 2013, il y avait 8 logements 
vacants, il n’en reste donc plus que 4 aujourd’hui). 
 
- la mairie doit transmettre au BE le diagnostic récapitulatif qu’elle possède sur 
les poteaux incendie. 
 
Partie Ouest du centre-bourg 
 
- Une voie verte va être aménagée sur l’ancien tracé de la voie ferrée. Le CD 64 
et la Mairie vont acquérir les parcelles, dont notamment les parcelles 
75,77,86,87,88 de la section ZC. 
 
- Pour l’accès aux futurs lots constructibles 85, 82 et 83 (propriétaires 
différents), la Mairie va procéder à l’acquisition d’une partie de la parcelle 84 
permettant ainsi de desservir en voirie (avec aire de retournement) depuis la 
RD 936, et en réseaux. Une extension du réseau électrique sera nécessaire. 
Le propriétaire de la parcelle 84 va démolir les hangars existants. 
 
- la parcelle ZB 13 est retirée de la zone constructible. 

 
Centre-bourg 
 
- la mairie a précisé que les parcelles 454 et 456 de la section OA sont en 
indivision et elle craint fortement qu’elles restent en l’état. 
 
- la mairie a demandé d’ajouter la partie de la parcelle ZC 90 située à l’Est, coté 
Gave : elles possèdent réseaux et accès en attente. Les personnes présentes 

sont d’accord. 
- pour la parcelle ZC 71. C’est une prairie louée à un adjoint qui était présent en 
réunion. Elle possède une surface de 4,83 ha environ et accueille un bâtiment de 
stockage foin, utilisé par le fermier. Les futurs lots constructibles seront 

…/… 
 



desservis par la parcelle ZC 63 qui en fait, est devenue une voie publique (cédée 
par le propriétaire en 2008 à la commune). Tous les réseaux sont présents. 
 
La Chambre d’agriculture émet une réserve sur l’ouverture à 
l’urbanisation de cette partie de parcelle ZC 71 et veut consulter ses élus. 

Elle propose de nous faire un retour après les avoir consultés. 
 
- Aucun problème pour la desserte en eau potable pour toutes les zones 
constructibles. L’alimentation du centre bourg se fait par une canalisation 110 
mm. 
 
- En ce qui concerne l’assainissement autonome, les parcelles de moins de 1500 
m² devront faire l’objet d’une étude d’assainissement.  
Les études de sol sur les parcelles 61 et 89 pourront être extrapolées pour la 
parcelle 71.  
D’une manière générale, le projet sera présenté au SPANC (avant l’enquête 
publique) de façon à ce qu’il indique les études de sols nécessaires. Suite à la 
réponse du SPANC, la Mairie devra demander aux propriétaires des parcelles 
constructibles d’engager à leurs frais, les études de sols. 
 
 
- Plan et tableau modifiés suite à réunion ci-joints 

 
 

 
PAU, le 20/01/18  

L. LAPASSADE 



 





Commune de Abitain (64) 
Carte communale 87 

B2E Lapassade Annexes 
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ABSENCE D’AVIS DE LA MRAE SUR L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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Annexe 8 : Délibérations 

 

 

















 

 

Annexe 9 : Extrait du Rapport et avis du commissaire enquêteur 
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+-!6:)2+9-(393-)!*4,-!
63*'4,312+*!J!
'(4_383-)!6+!2&!
'&(9+22+!"YK!./:32!&I&3-!
2:&994(6!6/!bA;?7!
'4/(!2:&**&3,3**+8+,-K!
./+!2+!(/3**+&/!;('34/!
,:&!5&8&3*!6)14(6)K!
)-&,-!()S/2)!'&(!6+*!
1/*+*!+,!&84,-d!
%:&99U*!&/!24-3**+8+,-!
*+(&3-!+,I3*&S)!'&(!2&!
'&(9+22+!"M!64,-!32!+*-!
'(4'(3)-&3(+d!!
=2!543,-!L!
C/,!+_-(&3-!9&6&*-(&2!
6+!2:+,*+812+!
C/,!9+(-3O39&-!
6:/(1&,3*8+!6)23I()!J!
W8+!R23*&1+-V!

! !



!

YM!
!

%&**+((+!2+!EGCG"C
"GEE!'4/(!9()&-34,!
6:/,!24-3**+8+,-!6+!E"!
J!E#!24-*!*/(!9+*!
'&(9+22+*K!'()93*&,-!
./:+22+*!*4,-!
6+**+(I3+*!'&(!2:+&/!
'4-&12+!+-!2&!I43(3+!+-!
./+!6+*!-(&I&/_!
6:+_-+,*34,!6/!()*+&/!
)2+9-(3./+!*4,-!
,)9+**&3(+*!
CP,!64**3+(!
94,9+(,&,-!
2:&**&3,3**+8+,-!
&/-4,48+!94,92/&,-!J!
6+*!9&'&93-)*!
6:3,O32-(&-34,!
O&I4(&12+*!J!/,!
-(&3-+8+,-!'&(!2+!*42!
&I+9!-(&,9V)+*!
O32-(&,-+*!
!

N!
#!

Wd!N41+(-!
%&**+((+!
!
?Q!#"!

%+!')-3-34,,&3(+!
6+8&,6+K!J!-3-(+!
'+(*4,,+2K!&/!./&(-3+(!
W3(&**4/K!./+!`!2+!*/6!
6+!2&!'&(9+22+!,Q#"!
@&,93+,,+!I3S,+!
54/_-&,-!2&!'&(9+22+!
M"D!'&**+!
94,*-(/9-312+K!*4/*!
()*+(I+!6:&99U*!'&(!2+!
9V+83,!W3(&**4/K!*3!
&994(6!&I+9!2&!'&(9+22+!
M"!a!

! !

N!
$!
!

Wd!N41+(-!
%&**+((+!
!
?Q!F^!

T+8&,6+K!+,!14(6/(+!
6+!2&!(/+!6/!f322&S+!&/!
*/6!./:/,+!'&(-3+!6+!2&!
'&(9+22+!F^!54/_-&,-!2&!
'&(9+22+!#"!
@94,*-(/3-+D!*43-!
94,*-(/9-312+d!=2!543,-!
/,!+_-(&3-!9&6&*-(&2!6+!
2&!'&(9+22+!F^!
36+,-3O3&,-!2&!'&(9+22+!
FH!*/(!2&./+22+!
O4,9-34,,+!/,+!*-&-34,!
6+!'48'&S+d!=2!543,-!

! !



!

YF!
!

/,!+_-(&3-!6:/,!1/(+&/!
6:)-/6+*!./3!&!8+*/()!
2+*!)8+(S+,9+*!
*4,4(+*!23)+*!J!2&!
*-&-34,!@94((+9-!+,!
'43,-*!"!+-!#K!3,94((+9-!
+,!ED!%+!649/8+,-!
'()94,3*+!6+!9()+(!/,!
8+(24,!V&/-!6+!#8!
&/-4/(!6+!2&!*-&-34,!6+!
'48'&S+!'4/(!
83,383*+(!2+*!
,/3*&,9+*!*4,4(+*!
!

!
N!
Y!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
Wd!b/'+(I3+2+!
[+&,!
!
?Q!H"!
!

%+!')-3-34,,&3(+!
(+'()*+,-+!*4,!O32*!
;2&3,!b/'+(I3+2+!!+-!
6+8&,6+!'4/(!2/3!
./:/,+!'&(-3+!
@EYGG8"D!6+!2&!
'&(9+22+!H"!6&,*!
2:&,S2+!6+!2&!(/+!6/!
f322&S+!*43-!6)92&()+!
94,*-(/9-312+!'4/(!
/*&S+!'+(*4,,+2!
6:V&13-&-34,d!7+--+!
'&(9+22+!+*-!I3&1323*)+!
@+&/K!)2+9-(393-)DK!2&!
'+(8)&1323-)!6/!*42!+*-!
14,,+d!=2!'()93*+!./:32!
,:B!&!'2/*!6:)2+I&S+!6+!
9&,&(6*!*/(!2&!'&(9+22+!
6+'/3*!"GE#K!+-!2+*!
1p-38+,-*!./3!
*+(I&3+,-!J!9+-!/*&S+!
,+!*4,-!'2/*!
4')(&-34,,+2*d!=2!543,-!
/,+!&--+*-&-34,!
,4-&(3)+!6+!
64,&-34,m'&(-&S+!
&I+9!*+*!+,O&,-*!@E#C
G#!+-!"^CEEC"GEHD!

! !

%!
E!

W8+!W&*+(4!
f)(4,3./+!
?Q!!
;!#"YK!YGEK!YG#!
h7!HEK!H$!

%+--(+!6)'4*)+!'&(!
*4,!'U(+!Wd![+&,!
b/'+(I3+2+!2+!GHCE"C
"GEHK!6+8&,6&,-!./+!
2+*!'&(9+22+*!
()O)(+,9)+*!93C94,-(+!
*43+,-!94,*-(/9-312+*d!

! !



!

Y^!
!

R22+!6)92&(+!./+!`!2&!
'&(-3+!,4(6!O&3-!2:415+-!
6:/,!'+(83*!6+!
94,*-(/3(+!&99+'-)!a!
@(),4I&-34,!6+!"!
24S+8+,-*D!%&!'&(9+22+!
;!#"Y!I3+,-!6+!
(+9+I43(!/,!
&**&3,3**+8+,-!
&/-4,48+d!`!=2!(+*-+!
*/OO3*&88+,-!6:+*'&9+!
*/(!2+*!'&(9+22+*!h7!HE!
+-!H$!'4/(!2&!
94,*-(/9-34,!6:/,!
24S+8+,-!@o6+!
EYGG8"!6+!*42!*&3,D!
+,!94,-3,/3-)!6/!
9+,-(+!14/(S!2+!24,S!
6+!2&!(/+!6/!f322&S+!a!
R22+!94,*36U(+!
`!+((4,)*!a!2+!'2&,!E$!
'dYH!+-!2&!9&(-+!6/!
63&S,4*-39!&S(3942+K!2+!
(&B4,!6:)243S,+8+,-!
+-!6+!()93'(493-)!23)!J!
/,!1p-38+,-!6:)2+I&S+!
*4/83*!&/!NbTK!
'(4'(3)-)!6+!Wd!
b/'+(I3+2+K!,:)-&,-!
'2/*!5/*-3O3)!6&,*!2&!
8+*/(+!4k!32!,:+_3*-+!
'2/*!&/9/,!)2+I&S+d!
R22+!94,92/-!L!`!&/9/,+!
94,-(&3,-+!&S(3942+!,+!
*+812+!*:4''4*+(!J!2&!
94,*-(/9-31323-)!6+!
2:+,*+812+!6+*!
'&(9+22+*!)I4./)+*!a!
!
!

!
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YH!
!

!
!



!

MG!
!
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ME!
!
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!
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////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////!
5%&'(!56))4*%1(!+(!1%!?6))4*(!+7089:09;!

F(*34='(!$4>1234(!+4!GH/II/JGIH!%4!GH/IJ/JGIHK!
!

ccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccc!
!! ! ! 5B;5EDM9B;M!<:!0a9M!"D!5BCC9MM09A</<;dDe:<DA! !
!ccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccccc!
!
I!N!56*'(Q'(!P#*#&%1!('!@4&2+234(!
!!

%:415+-!6+!2:+,./0-+!'/123./+!94,9+(,+!2:)2&14(&-34,!6+!2&!9&(-+!9488/,&2+!6+!2&!
9488/,+!6:;<=>;=?!!
%:&((0-)!8/,393'&2!'(+*9(3I&,-!2:+,./0-+!'/123./+!&!)-)!'(3*!2+!EFCEGC"GEH!
%&!A()*36+,-+!6/!>(31/,&2!;683,3*-(&-3O!6+!A;P!8:&!6)*3S,)!+,!6&-+!6/!EECEGC"GEH!+,!
./&23-)!6+!74883**&3(+CR,./0-+/(!@6)*3S,&-34,!REHGGGEFGCM$D!
%:+,./0-+!'/123./+!./3!&!O&3-!2:415+-!6+!-4/-+*!2+*!8+*/(+*!6+!'/12393-)!()S2+8+,-&3(+*!
*:+*-!6)(4/2)+!*/(!#E!54/(*!94,*)9/-3O*!6/!GHCEEC"GEH!&/!GHCE"C"GEH!+,!8&3(3+!
6:;<=>;=?!4k!2+!64**3+(!)-&3-!94,*/2-&12+!24(*!6+*!'+(8&,+,9+*!+-!&/_!V+/(+*!
6:4/I+(-/(+!6+!2&!8&3(3+!*4/*!O4(8&-!'&'3+(!+-!*4/*!O4(8&-!,/8)(3./+K!/,!4(63,&-+/(!
)-&3-!83*!+,!8&3(3+!J!2&!63*'4*3-34,!6/!'/1239d!%+!64**3+(!)-&3-!)S&2+8+,-!&99+**312+!*/(!2+!
*3-+!3,-+(,+-!6+!2&!'()O+9-/(+!6+*!AB(),)+*C;-2&,-3./+*!
!%+!'/1239!'4/I&3-!'4(-+(!*+*!41*+(I&-34,*!+,!8&3(3+!*/(!2+!(+S3*-(+!'&'3+(!4/!2+*!
-(&,*8+--(+!+,!8&3(3+!'&(!I43+!'4*-&2+!4/!)2+9-(4,3./+!
],!948'-&1323*+!H!I3*3-+*!24(*!6+*!'+(8&,+,9+*K!M!(+8&(./+*!94,9+(,&,-!EM!'&(9+22+*!
4,-!)-)!'4(-)+*!&/!(+S3*-(+!6:+,./0-+!'/123./+!
%&!9488/,+!,+!'4**)6&3-!'&*!6+!649/8+,-!6:/(1&,3*8+!
%+!94,*+32!8/,393'&2!&!'(+*9(3-!2:)2&14(&-34,!6+!2&!9&(-+!9488/,&2+!2+!GFCEGC"GEM!
%+!GFCGMC"GEH!2+!94,*+32!8/,393'&2!&((0-+!2+!'(45+-!6+!9&(-+!9488/,&2+!
%+!G$CEGC"GEH!2+!94,*+32!8/,393'&2!'(+*9(3-!2&!83*+!J!2:+,./0-+!'/123./+!6+!2&!9&(-+!
9488/,&2+!
%+!E^CEGC"GEH!32!+*-!'(49)6)!J!2:&OO39V&S+!6+!2:&((0-)!8/,393'&2!6:4/I+(-/(+!6+!2:+,./0-+!
'/123./+!+-!6+!2:&I3*!6:+,./0-+!'/123./+K!2&!'/12393-)!6&,*!2+*!54/(,&/_!%&!N)'/123./+!
6+*!AB(),)+*!+-!b/6!]/+*-!+*-!()&23*)+!2+*!"#CEGC"GEH!+-!(+,4/I+2)+!2+!E"CEEC"GEH!
!
J!N!"(,?&2$'26*!,4??2*?'(!+4!$&6@('!?6))4*%1!!
@6+*9(3'-34,!6)I+24'')+!6&,*!2+!(&''4(-!9V&'3-(+!==!C!"!C!ED!
!
;<=>;=?!+*-!/,+!9488/,+!(&--&9V)+!J!2:&((4,63**+8+,-!6:]24(4,Cb&3,-+!W&(3+K!
+22+!*+!-(4/I+!*/(!2&!84B+,,+!-+((&**+!6/!X&I+!6:]24(4,K!6&,*!2+!6)'&(-+8+,-!6+*!
AB(),)+*C;-2&,-3./+*!+-!*:)-+,6!!*/(!/,+!*/'+(O393+!6+!MYH!V&d!!
!!
R22+!&6VU(+!J!'2/*3+/(*!*-(/9-/(+*!3,-+(9488/,&2+*K!6:)-+,6/+*!+-!6+!948')-+,9+*!-(U*!
63I+(*+*!@+,!94/(*!6+!(+O4,-+!*/3-+!J!2&!()O4(8+!-+((3-4(3&2+D!L!

■ Communauté de communes du Béarn des Gaves (CCBG) qui rassemble 53 
communes et 18.000 habitants 

■ Syndicat d'énergie des Pyrénées-Atlantiques 

■ Syndicat Intercommunal d'alimentation en eau potable du Saleys et des Gaves 

■ Syndicat intercommunal des Gaves et du Saleys (SPANC) 

■ b=X]W!@bB,639&-!=,-+(9488/,&2!6+*!X&I+*!6s]24(4,!+-!W&/2)4,D!
!



!

M^!
!

;<=>;=?!1),)O393+!6/!'(4S(&88+!6s&8)234(&-34,!6+!2sV&13-&-!`!\48+!M$!a!6/!94,*+32!
6)'&(-+8+,-&2d!
!
%&!9488/,+!&!/,+!94/(1+!6)84S(&'V3./+!./3!6)923,+!6+!EHM^!J!"GEYK!6+!EY^!V&13-&,-*!
J!H#!V&13-&,-*K!6:&'(U*!2+*!64,,)+*!6+!2:=,*-3-/-!?&-34,&2!6+!2&!b-&-3*-3./+!6+*!R-/6+*!
R94,483./+*!@=?bRRD!+-!*/(!2+*!EY!6+(,3U(+*!&,,)+*K!+22+!&!'+(6/!E$!V&13-&,-*!*43-!'(U*!
6+!E!V&13-&,-m&,d!!
7+!6)O393-!6)84S(&'V3./+!+*-!+**+,-3+22+8+,-!6n!J!/,!*426+!,&-/(+2!,)S&-3O!./3!,:&((3I+!
'&*!J!0-(+!948'+,*)!'&(!2+!*426+!83S(&-43(+!./3!+*-!&/**3!,)S&-3Od!!
W&3*!2+*!,4/I+22+*!64,,)+*!*4,-!,+--+8+,-!'2/*!4'-383*-+*K!2:+,./0-+!6+!(+9+,*+8+,-!
"GEYC"GEH!-(&,*83*+!J!2&!9488/,+!2+!E#CE"C"GEH!&--+*-+!6:/,+!'4'/2&-34,!-4-&2+!6+!
EG#!V&13-&,-*!+-!6:&'(U*!/,!6)948'-+!'()93*!+OO+9-/)!'&(!2&!8&3(3+K!2&!'4'/2&-34,!&!
&--+3,-!+,!()&23-)!+,!"GE^!L!EG$!V&13-&,-*d!!
%&!6)84S(&'V3+!&!64,9!&/S8+,-)!6+!EE!V&13-&,-*!+,-(+!"GEY!+-!"GE^!*43-!/,!S&3,!
6:+,I3(4,!o#!V&13-&,-*m&,d!
%&!9488/,+K!./3!&!94,*+(I)!2&!948')-+,9+!/(1&,3*8+K!*4/V&3-+(&3-!&I+9!2+!,4/I+&/!
'(45+-!6+!9&(-+!9488/,&2+K!')(+,,3*+(!2:+**4(!6)84S(&'V3./+!6+!9+*!$!6+(,3U(+*!&,,)+*!
+,!I3*&,-!&/!843,*!o"!V&13-&,-*m&,!+-!2/--+(!94,-(+!2+!O4(-!I3+3223**+8+,-d!!
%+!(B-V8+!6+!94,*-(/9-34,!)-&3-!5/*./:+,!"GEM!@6+(,3U(+*!64,,)+*!*/(!2+*!*-&-3*-3./+*!6/!
24S+8+,-!+-!8&3(3+D!6+!GK^!24S+8+,-*m&,K!2&!9488/,+!*4/V&3-+!'4/(*/3I(+!J!/,!(B-V8+!
6+!9()&-34,!6+!E!24S+8+,-m&,d!;I+9!/,+!-&322+!84B+,,+!6+*!8),&S+*!6+!"!'+(*4,,+*!+,!
84B+,,+!'&(!24S+8+,-!@64,,)+*!9488/,&2+*!6+!2:=?bRRDK!9+-!415+9-3O!6+!94,*-(/9-34,!
O+(&3-!S&S,+(!"!V&13-&,-*m&,d!A4/(!2+*!EG!'(49V&3,+*!&,,)+*K!EG!,4/I+&/_!24S+8+,-*!
'4/((&3+,-!&3,*3!&99/+3223(!"G!,4/I+&/_!V&13-&,-*d!7+'+,6&,-!32!O&/-!-+,3(!948'-+!6:/,+!
9+(-&3,+!()-+,-34,!O4,93U(+d!T+!9+!O&3-K!*3!2:4,!I3*+!+OO+9-3I+8+,-!"G!,4/I+&/_!V&13-&,-*K!32!
I&/-!83+/_!4/I(3(!J!2&!94,*-(/9-34,!E#!,4/I+&/_!24S+8+,-*!&/!23+/!6+!EGd!%+*!24S+8+,-*!
I&9&,-*!'4-+,-3+22+8+,-!63*'4,312+*!*4,-!&/**3!'(3*!+,!948'-+!13+,!./+K!*:&S3**&,-!6/!
648&3,+!'(3I)K!9+--+!63*'4,31323-)!(+*-+!&2)&-43(+d!!
T:&/-(+!'&(-K!2+*!415+9-3O*!-V)4(3./+*!6:4/I+(-/(+!J!2:/(1&,3*&-34,!,+!I4,-!'&*!*&,*!
'(+,6(+!+,!948'-+!2:4(S&,3*&-34,!&9-/+22+!6/!1p-3!+-!2:&''239&-34,!6/!946+!6+!2:/(1&,3*8+!
./3!846U(+!2&!94,*488&-34,!6+*!+*'&9+*!,&-/(+2*!+-!&S(3942+*!+-!3,93-+!J!6+,*3O3+(!
2:/(1&,3*&-34,!+_3*-&,-+d!
%:V&13-&-!+*-!(+S(4/')!'4/(!*&!8&5+/(+!'&(-3+!6&,*!/,!9+,-(+C14/(S!./3!'4**U6+!6+/_!
'&(-39/2&(3-)*!L!32!+*-!*93,6)!'&(!2&!(4/-+!6)'&(-+8+,-&2+!H#M!@NT!H#MD!+-!'4/(!2&!'&(-3+!J!!
2:+*-!6+!9+22+C93K!32!+*-!6+**+(I3!'&(!/,+!I43+!/,3./+!./3!+,!63*-(31/&,-!2&!-(&8+!1p-3+!6+!
'&(-!+-!6:&/-(+K!9()+!/,+!14/92+!&I+9!&3,*3!"!'43,-*!6:&99U*!*)9/(3*)*!*/(!2&!NT!H#Md!
%&!8/,393'&23-)!&!64,9!6)936)K!+,!94,O4(83-)!&I+9!2+!946+!6+!2:/(1&,3*8+K!6+!6+,*3O3+(!2+!
9+,-(+C14/(S!*/(!2+*!6+/_!+,-3-)*!4/+*-!+-!+*-!6+!2&!NT!H#M!-4/-!+,!)I3-&,-!2+!
(&''(49V+8+,-!6+*!O/-/(+*!94,*-(/9-34,*!6+*!)2+I&S+*!./+!948'-+!*4,!9+,-(+C14/(Sd!
;I+9!2+!808+!415+9-3O!6+!,+!'&*!S0,+(!2:&9-3I3-)!&S(3942+K!2+*!-+((+*!6:)'&,6&S+K!3((3S/)+*!
4/!6(&3,)+*!4,-!)-)!'()*+(I)+*d!
T+!'&(!2:)I&2/&-34,!+,I3(4,,+8+,-&2+!8+,)+!*/(!2+!'(45+-!6+!9&(-+!9488/,&2+K!2&!
9488/,+!&!'(3*!94,*93+,9+!6+*!+,5+/_!6+!'(4-+9-34,!6+*!94/(*!6:+&/!&OO2/+,-*!6+*!*3-+*!
?;>PN;!"GGG!6/!X&I+!6:]24(4,!J!2:+*-!6/!-+((3-43(+!9488/,&2!+-!6+!2&!<364/j+K!J!!
2:4/+*-d!R22+!&!&3,*3!O&I4(3*)!'&(!(&''4(-!J!9+/_C93!/,!9+(-&3,!)243S,+8+,-!6+*!)I+,-/+22+*!
O/-/(+*!94,*-(/9-34,*!L!9+--+!'()9&/-34,!&!2:&I&,-&S+!6:)I3-+(!4/!6+!2383-+(!2+*!(3*./+*!
6:3,4,6&-34,*!'4/(!2+!O/-/(!1p-3d!
%+!,4/I+&/!'(45+-!6:/(1&,3*8+!'+(8+-!&3,*3!6:4/I(3(!J!2:/(1&,3*&-34,!/,+!*/(O&9+!6+!
"KFM!V&K!*43-!'4/(!/,!-4-&2!6:+,I3(4,!EF!24-*!@EM"F!8q!+,!84B+,,+m24-Dd!=2!'4/((&!



!

MH!
!

S),)(+(!/,!S&3,!6)84S(&'V3./+!6+!"$!,4/I+&/_!V&13-&,-*!+-!,4-&88+,-!(&5+/,3(!2&!
'4'/2&-34,d!=2!94,*488+!EK$!V&!6+!'()*!+-!*+/2+8+,-!EYGG!8q!*4,-!6)92&()*!J!2&!A;7!
@A423-3./+!;S(3942+!7488/,+D!
%:)I&2/&-34,!+,I3(4,,+8+,-&2+!94,92/-!J!/,!38'&9-!,)S23S+&12+!6/!'(45+-!*/(!
2:+,I3(4,,+8+,-!
!
R!N!l6*+()(*'!+(!1%!&#[1(Q26*!+4!56))2,,%2&(/<*34='(4&!
!!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!
!
/!aD!f!
!
C!%+!946+!6+!2:+,I3(4,,+8+,-!
C!%+!946+!6+!2:/(1&,3*8+!
C!%:&((0-)!8/,393'&2!'(+*9(3I&,-!2:+,./0-+!'/123./+!
C!%+!64**3+(!6:+,./0-+!'/123./+!948'(+,&,-!,4-&88+,-!/,+!)I&2/&-34,!
+,I3(4,,+8+,-&2+!
C!%+!'(49U*CI+(1&2!6+*!41*+(I&-34,*!6/!'/1239!
C!%+*!&I3*!6+*!A+(*4,,+*!A/123./+*!;**493)+*!@AA;D!+-!6+*!b+(I39+*!
C!%+*!()'4,*+*!6+!2&!9488/,+!&/_!&I3*!6+*!AA;!+-!b+(I39+*!
C!%+!8)843(+!+,!()'4,*+!&/_!41*+(I&-34,*!6/!'/1239!-(&,*83*!2+!"MCE"C"GEH!'&(!2+!
W&3(+!6:;<=>;=?!&I+9!2+*!()'4,*+*!&/_!./+*-34,*!6/!74883**&3(+CR,./0-+/(!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!%.%*'!?6*,'%'#!f!
!
C!2+!6)(4/2+8+,-!()S/23+(!6+!2:+,./0-+K!94,O4(8+!J!2:&((0-)!6/!W&3(+!6!i;<=>;=?!+,!6&-+!!
!!!6/!EFCEGC"GEH!'(+*9(3I&,-!2:4/I+(-/(+!6+!2:+,./0-+!'/123./+! !
' '

C!2&!94,O4(83-)!6+!2:+,./0-+!'/123./+!&I+9!2+*!63*'4*3-34,*!L!
!
C!6/!946+!6+!2:+,I3(4,,+8+,-!L!!
! C,4-&88+,-!&(-392+*!%!E"#CE!J!%!E"#CEH!+-!N!E"#CE!J!N!E"#C##!
!
C!6/!946+!6+!2:/(1&,3*8+!
! C,4-&88+,-!&(-392+*!%!EGEC"K!%!EMGCE!J!%!EM#CEG!+-!N!EMECE!J!N!EM#CH!
!
C!2&!'(46/9-34,!6/!64**3+(K''2&,*!+-!&,,+_+*K!&9948'&S,)*!6/!(+S3*-(+!6:+,./0-+K!9u-)*K!
'&(&'V)*!+-!83*!J!63*'4*3-34,!6/!'/1239!+,!2&!8&3(3+!6:;<=>;=?K!2+!64**3+(!)-&,-!&/**3!
94,*/2-&12+!*/(!2+!*3-+!3,-+(,+-!6+!2&!'()O+9-/(+!6+*!AB(),)+*C;-2&,-3./+*!
! !
C2&!'/12393-)!6&,*!"!54/(,&/_!249&/_K!(+,4/I+2)+!+,!6)1/-!6+!2:+,./0-+!'/123./+K!6&,*!2+*!
6)2&3*!(US2+8+,-&3(+*!!!
! !
C2:&OO39V&S+!()S2+8+,-&3(+!6+!2:&I3*!6:+,./0-+!+-!6+!2:&((0-)!8/,393'&2!6+!83*+!J!2:+,./0-+!
'/123./+!*/(!2+*!'&,,+&/_!6+!2&!9488/,+!6:;<=>;=?K!2+*!8+*/(+*!6+!'/12393-)!)-&,-!
9+(-3O3)+*!'&(!2+!8&3(+!!
'

!
!



!

FG!
!

C!2&!()S/2&(3-)!6+!2&!-+,/+!6+*!$!'+(8&,+,9+*'+,!8&3(3+!6:;<=>;=?!! ! !
! ! ! ! ! ! ! ! ! !!
C!2:&1*+,9+!6+!-4/-!3,936+,-'+-!3(()S/2&(3-)!+,!94/(*!6:+,./0-+K!2+*!'(49)6/(+*!)-&,-!!!
(+*'+9-)+*!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!%.%*'!(Q%)2*#!('!%*%1.,#!f!
!
C-4/*!2+*!649/8+,-*!23)*!J!2:+,./0-+!'/123./+K!,4-&88+,-!L!
! C2+!94,-+,/!6+!2&!9&(-+!9488/,&2+!94,O4(8+!&/!946+!6+!2:/(1&,3*8+!@&(-d!N!EMECE!
! J!N!EMEC^D!948'4(-&,-!2+!64**3+(!6:+,./0-+!'/123./+!I&236)!'&(!2&!9488/,+!+-!
! ()63S)!'&(!2+!1/(+&/!6:)-/6+*!<"+!J!A;PK!948'(+,&,-!L!
! ! C2+!(&''4(-!6+!'()*+,-&-34,!
! ! C2+!649/8+,-!S(&'V3./+!6)2383-&,-!2+*!*+9-+/(*!6+!94,*-(/9-34,*!!
! ! &/-4(3*)+*!
! ! C+,!&,,+_+!2&!23*-+!6+*!*+(I3-/6+*!6:/-323-)!'/123./+!
C2+*!+,5+/_!+,I3(4,,+8+,-&/_!+-!*4934C)94,483./+*!6/!64**3+(!
C2+*!41*+(I&-34,*!O3S/(&,-!&/!(+S3*-(+!6:+,./0-+!'/123./+!
C2+!8)843(+!+,!()'4,*+!6+!2&!9488/,+!6:;<=>;=?!
C2+*!&I3*!6+*!AA;!+-!b+(I39+*!+-!2+*!()'4,*+*!6+!2&!9488/,+!J!9+*!&I3*!
'

/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!%.%*'!6>,(&T#!f!
!
C2&!./&23-)!+-!2&!()S/2&(3-)!6/!64**3+('83*!J!63*'4*3-34,!6/!'/1239K!6)-&322)K!322/*-()!6+!
O3S/(+*K!'2&,*K!'V4-4*!+-!9&(-4S(&'V3+K!+_'4*&,-!2+*!'()I3*34,*!6+!6)I+24''+8+,-!+-!2+*!
9V43_!(+-+,/*K!948'(+,&,-!,4-&88+,-!/,!)-&-!3,3-3&2!6/!*3-+!+-!6+!*4,!+,I3(4,,+8+,-!
&I+9!/,+!)I&2/&-34,!+,I3(4,,+8+,-&2+!3,92/&,-!/,+!)-/6+!6:38'&9-!&''(4O4,63+!+-!/,+!
&,&2B*+!6+*!3,936+,9+*!?;>PN;!"GGG!
!
E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!?6*?14'!S!1%!$%&[%2'(!&#P41%&2'#!+(!17(*34='(!$4>1234(!,4&!1(!
$1%*!&#P1()(*'%2&(!
!
U!N!0*%1.,(!+(,!#1#)(*',!+4!>21%*!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!$&(*%*'!(*!?6*,2+#&%'26*!f!
!
C!%+!63&S,4*-39!-+((3-4(3&2!+,!*+*!&*'+9-*!6)84S(&'V3./+*K!*4934C)94,483./+*!+-!
-4/9V&,-!&/_!)./3'+8+,-*!+-!&/!24S+8+,-!
!
C!%+*!94,92/*34,*!./:+,!-3(+!2&!9488/,+!L!
! !
C&/S8+,-&-34,!6)84S(&'V3./+!94,*-&-)+!@2+--(+!=?bRR!E#CE"C"GEHD!6+!EE!! V&13-&,-*!6+!
"GEY!J!"GE^!*43-!o#!V&13-&,-*m&,!
! C94,*)./+88+,-!I424,-)!6:&99/+3223(!"G!J!"$!,4/I+&/_!V&13-&,-*!+,!EG!&,*!
! C6:4k!1+*43,!6+!E#!24S+8+,-*!@*/(!94,*-&-!6+!"!V&13-&,-*m24S+8+,-D!
! C4/I+(-/(+!J!2:/(1&,3*&-34,!6+!EF!24-*!*/*9+'-312+*!6:499/'+(!GK$Et!6/!-+((3-43(+!!
! 9488/,&2!*3!2+!(B-V8+!6+!o#!V&13-&,-*m&,!*+!94,O3(8+!!
!!!!
!
!
!



!

FE!
!

/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!?6*,2+#&%*'!f!
!
C!./+!2+*!'(45+9-34,*!6+!2&!9488/,+!+,!1+*43,!6+!24S+8+,-*!*4,-!*/OO3*&88+,-!)-&B)+*!
+-!(&3*4,,&12+*!
C!./:+,!94,*)./+,9+!2+!,481(+!6+!'&(9+22+*!J!4/I(3(!J!2:/(1&,3*&-34,!'&(&w-!5/*-3O3)!!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!$&(*%*'!(*!?6*,2+#&%'26*!!
/2:)-&-!3,3-3&2!6+!2:+,I3(4,,+8+,-!!
+-!2&!'()*+,9+!6+*!j4,+*!?;>PN;!"GGG!lNF"GGFHClNF"GGF^HClNF"GGFHG!+-!6:/,+!
h?=Rll!"!5/*-3O3&,-!/,+!)I&2/&-34,!+,I3(4,,+8+,-&2+!3,6/3*&,-!6+*!8+*/(+*!6+!
'()*+(I&-34,!+-!6+!83*+!+,!I&2+/(!6+!2:+,I3(4,,+8+,-!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!f!
!
/$&(*%*'!(*!?6*,2+#&%'26*!1(!?6*'(*4!+(!17#T%14%'26*!(*T2&6**()(*'%1(!f!
C./3!948'(+,6!2:+,*+812+!6+*!9V&'3-(+*!+_3S)*!+-!94/I(+!2:+,*+812+!6+*!-VU8+*!(+./3*!
94,O4(8)8+,-!&/!946+!6+!2:/(1&,3*8+!@&(-d!N!EG$CE^D!L!)-&-!3,3-3&2!6+!2:+,I3(4,,+8+,-K!
'(3*+!+,!948'-+!6+*!>(&8+*!f+(-+!+-!<2+/+K!3,936+,9+*!6+!2&!9&(-+!9488/,&2+!*/(!2&!
13463I+(*3-)!
C./3!6)9(3-!2:+,*+812+!6+*!8+*/(+*!63-+*!RdNd7d!L!8+*/(+*!6:)I3-+8+,-!23)+*!&/!8323+/!
,&-/(+2!+-!&/!8323+/!&S(3942+K!38'&9-*!6+*!4/I+(-/(+*!J!2:/(1&,3*&-34,!*/(!
2:+,I3(4,,+8+,-!
C./3!84,-(+!6+!8&,3U(+!5/*-3O3)+!./+!2+*!j4,+*!4/I+(-+*!J!2:/(1&,3*&-34,!,+!(+8+--+,-!
'&*!+,!9&/*+!2&!94,*+(I&-34,!6+*!*3-+*!?;>PN;!"GGG!lNF"GGF^E!+-!lNF"E"GEG!
!
C$&(*%*'!(*!?6*,2+#&%'26*!1(,!?6*?14,26*,!+(!17#T%14%'26*!(*T2&6**()(*'%1(!f!
/2+!'(45+-!,:&OO+9-+(&!'&*!2&!13463I+(*3-)!
C32!,:&!&/9/,+!3,936+,9+!*/(!2+*!415+9-3O*!6+!94,*+(I&-34,!6+*!V&13-&-*!+-!+*'U9+*!6/!
()*+&/!?;>PN;!"GGG!
C6+!O&312+!+,I+(S/(+K!32!,:&/(&!'&*!6+!()'+(9/**34,*!*/(!2&!*&,-)!V/8&3,+!
C2+!'(45+-!6+!j4,+*!94,*-(/9-312+*!*/(!"KFM!V&!@*43-!GK$Et!6/!-+((3-43(+!9488/,&2D!
,:+,S+,6(+(&!'&*!6:3,936+,9+!*/(!2:+,I3(4,,+8+,-!
C2+!'(45+-!,:&!'&*!6:3,936+,9+!&I+9!6+*!'(45+-*!94,,/*!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!$&(*%*'!(*!?6*,2+#&%'26*!1(,!6>@(?'2[,!('!1(!$%&'2!
+7%)#*%P()(*'!+(!1%!?%&'(!?6))4*%1(!f!
CI424,-)!6+!')(+,,3*+(!2+!()9+,-!+**4(!6)84S(&'V3./+!+,!4/I(&,-!6+*!-+((&3,*!J!
2:/(1&,3*&-34,!6&,*!2+!9+,-(+C14/(S!!
CI424,-)!6+!'()*+(I+(!2+!6)I+24''+8+,-!6+*!+_'243-&-34,*!&S(3942+*!+,!)I3-&,-!6+!
94,*-(/3(+!*/(!-+((+*!6(&3,)+*m3((3S/)+*!4/!J!'(4_383-)!6+!*3-+*!6:)2+I&S+m)'&,6&S+!
!!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!$&(*%*'!(*!?6*,2+#&%'26*!1(,!?\62Q!+(!+#T(16$$()(*'!
4&>%*2,'234(!f!
C6)I+24''+8+,-!()*+(I)!&/!9+,-(+C14/(S!*/(!*+*!'&(-3+*!4/+*-!+-!+*-!*)'&()+*!'&(!2&!NT!
H#M!
C&99/+32!6+!Y!,4/I+22+*!V&13-&-34,*!*/(!'&(-3+!4/+*-!*/(!'&(9+22+*!,4,!+_'243-)+*!J!6+*!
O3,*!&S(3942+*!
!
C&99/+32!*/(!9+!*+9-+/(!6:/,+!I43+!I+(-+!9B92&12+!6:+,5+/!+/(4')+,!J!2:3,3-3&-3I+!6/!94,*+32!
6)'&(-+8+,-&2!



!

F"!
!

C*/(!2+!*+9-+/(!+*-K!4/I+(-/(+!6+!F!24-*!94,*-(/9-312+*!*/OO3*&88+,-!)243S,)*!6/!(/3**+&/!
&OO2/+,-!6/!X&I+!6:]24(4,K!6+,*3O39&-34,!6/!9y/(!6/!I322&S+!'&(!94812+8+,-!6+*!6+,-*!
9(+/*+*K!&9VUI+8+,-!6+!2:/(1&,3*&-34,!6/!9V+83,!W3(&**4/!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!?6*,'%'%*'!1%!?6\#&(*?(!+4!$&6@('!+(!i6*%P(!%T(?!1(,!
6>@(?'2[,!('!1(!$%&'2!+7%)#*%P()(*'!+(!1%!?%&'(!?6))4*%1(!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!?6*,2+#&%*'!1%!?6)$%'2>212'#!+4!$&6@('!%T(?!1(,!
&ZP1()(*'%'26*,!('!+6?4)(*',!+(!*2T(%4!,4$#&2(4&!f!
C!2+!'(45+-!(+*'+9-+!2+*!+_3S+,9+*!6+!948'&-31323-)!'()I/+*!&/!946+!6+!2:/(1&,3*8+K!
&(-392+*!%!E#EC"K!%!E#EC$K!%!E#ECYK!%!E#ECF!L!
CbT;XR!;64/(CX&(4,,+!L!948'&-31323-)!&I+9!2+*!$!4(3+,-&-34,*!'(3,93'&2+*!;<7T!
Cb9V)8&!N)S34,&2!6+!74V)(+,9+!R9424S3./+!;./3-&3,+!L!&,,/2)K!8&3*!2+*!+,5+/_!36+,-3O3)*!
*4,-!'(3*!+,!948'-+!
Cb9V)8&!N)S34,&2!6+*!7&((3U(+*!L!J!&''(4/I+(!&/!GECGEC"G"GK!6&,*!2:&--+,-+K!32!B!&!
948'&-31323-)!&I+9!2+!*9V)8&!6)'&(-+8+,-&2!6+*!9&((3U(+*!
Cb9V)8&!N)S34,&2!7238&-!;3(!R,+(S3+!L!94V)(+,9+!&I+9!2+*!415+9-3O*!;<7TR!
Cb9V)8&!N)S34,&2!6+!N&994(6+8+,-!&/!N)*+&/!6+*!R,+(S3+*!N+,4/I+2&12+*!L!
948'&-31323-)!!!
Cb9V)8&!N)S34,&2!6+*!f)24(4/-+*!+-!f43+*!I+(-+*!6:;./3-&3,+!L!'(3*!+,!948'-+!
?4-&!<+,+!L!&1*+,9+!6+!b7]>!*/(!2+!-+((3-43(+!94,9+(,)K!+-!bN;TTR>!?4/I+22+!;./3-&3,+!!
,4,!+,94(+!+,!I3S/+/(!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!?6*,2+#&%*'!1(,!%T2,!+(,!-(&,6**(,!$4>1234(,!0,,6?2#(,!('!
B&P%*2,)(,!?6*,41'#,!f!
CWN;+!L!&1*+,9+!6:&I3*!6/!"$CGHC"GEH!
C74883**34,!T)'&(-+8+,-&2+!6+!2&!A()*+(I&-34,!6+*!R*'&9+*!?&-/(+2*!;S(3942+*!+-!
l4(+*-3+(*!L!&I3*!l;f]N;<%R!6/!G"CG^C"GEH!
C7V&81(+!6:&S(39/2-/(+!L!!
C!`!'&*!6+!(+8&(./+*!'&(-39/23U(+*!a!@94/((3+2!6/!"MCGEC"GE^D!
C!&I3*!l;f]N;<%R!8&3*!()*+(I+!94,9+(,&,-!2&!'&(9+22+!FE!@94/((3+(!6/!"HCGFC"GEHD!
!
/!E(!?6))2,,%2&(/<*34='(4&!?6*,2+#&%*'!1(,!&#$6*,(,!%$$6&'#(,!$%&!1%!?6))4*(!!
O3S/(&,-!&/!Af!6+!2&!()/,34,!6+*!AA;C]7!6/!E^CGEC"GE^K!543,-!&/!(&''4(-!+,!f=CE!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!?6*?14'!34(!?(,!%T2,!*(!&()(''(*'!$%,!(*!?%4,(!1(!$&6@('!+(!
?%&'(!?6))4*%1(!)%2,!$64&!17(,,(*'2(1!1(!?6*[6&'(*'!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!?6*,2+#&%*'!f!
C./+!2+!()-&123**+8+,-!*/(!2&!'&(9+22+!FE!6:/,+!*+94,6+!'&(9+22+!94,*-(/9-312+!@EYGG!8"D!
+,!94V)(+,9+!&I+9!2:/(1&,3*8+!6/!./&(-3+(!W3(&**4/!,+!8+-!'&*!+,!')(32!2:&9-3I3-)!
&S(3942+!./3!94,*+(I+(&!/,+!*/(O&9+!63*'4,312+!6+!$MdME"!8"!
!
/!E(!56))2,,%2&(/<*34='(4&!?6*,2+#&%*'!f!
C./+!9V&9/,+!6+*!M!41*+(I&-34,*!O4(8/2)+*!'&(!2+*!')-3-34,,&3(+*!&!)-)!+_&83,)+!'&(!2/3C
808+!+-!'&(!2&!9422+9-3I3-)!+,!*4,!8)843(+!+,!()'4,*+K!&I+9!2&!I424,-)!6:&8)234(+(!2+!
64**3+(!+,!'(+,&,-!+,!948'-+!9+*!41*+(I&-34,*!6&,*!2&!8+*/(+!4k!+22+*!*4,-!!
!
!
!
!



!

F#!
!

5/(363./+8+,-!(+9+I&12+*!+-!,4,!*/*9+'-312+*!6:&2-)(+(!2&!./&23-)!+,I3(4,,+8+,-&2+!4/!
6+!94,-(+I+,3(!&/_!415+9-3O*!+-!&/!'&(-3!6!i&8),&S+8+,-!6+!2&!9&(-+!9488/,&2+!
C!./+!2+!8)843(+!+,!()'4,*+!&''4(-+!6+*!()'4,*+*!(+9+I&12+*!&/_!-(43*!./+*-34,*!6/!
74883**&3(+CR,./0-+/(!
C./+!2+*!6+/_!&I3*!O&I4(&12+*!84-3I)*!64,,)*!'&(!2+!74883**&3(+CR,./0-+/(K!
94((+*'4,6&,-!J!2&!6+8&,6+!6+!6+/_!')-3-34,,&3(+*K!(+'()*+,-+,-!*+/2+8+,-!/,!&54/-!6+!
#dGGG!8"!+,!j4,+!94,*-(/9-312+K!*/(O&9+!,)S23S+&12+!&/!(+S&(6!6/!-+((3-43(+!9488/,&2!+-!
,4,!*/*9+'-312+!6:&2-)(+(!2:&9-3I3-)!&S(3942+!./3!(+*-+!'()*+(I)+!
C./+!2&!9&'&93-)!6+*!()*+&/_!6:)2+9-(393-)!+-!6:+&/!'4-&12+!+*-!*/OO3*&,-+!'4/(!&238+,-+(!
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